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Droit de preuve. 

Le débat qui s'est engagé récemment devant la Cour 

royale d'Orléans, entre l'administration de la Liste civile 

et l'un des riverains d'une forêt royale (1), se présentait, au 

premier abord, sous les plus modestes apparences. Mais, à 

l'audience, il a pris des proportions plus vastes, et peu 

s'en est fallu, M. le procureur-général aidant, que la Cour 

ne fut appelée à juger, en principe, incidemment à l'exa-

men d'un simple article du Code forestier, la question si 

(rrave, si brûlante, de savoir quels sont, d'une manière 

précise, les droits de la Liste civile sur les biens qui com-

posent la dotation immobilière de la Couronne. 

Cette question, la Cour d'Orléans n'a fait que l'effleurer. 

Placée en présence de deux systèmes également exclusifs, 

dont l'un prétendait élever le droit de la Couronne à la hau-

teur d'un droit de propriété, tandis que l'autre voulait le re-

serrer dans les limites restreintes d'un simple droit d'usu-

fruit, la Cour, malgré ses tendances assez transparentes pour 

le premier de ces sy stèmes, n'a cependant adop té, en termes 

formels, ni l'un ni l'autre. Nous rechercherons plus tard 

ce qu'il y a de réel ou d'exagéré au fond des théories qui, 

sons ce rapport, ont été, inutilement, imprudemment 

peut-être, jetées dans le débat. Mais ce qu'il importe 

avant tout d'examiner, c'est la question spéciale qui se 

trouvait soumise à la Cour d'Orléans. 
Ce procès était né au sujet de l'interprétation de l'art. 153 

du Code forestier. Aux termes de cet article, aucune con-

struction de maisons ou fermes ne peut être effectuée à la 

distance de 500 mètres des bois et forêts soumis au régime 

forestier sans l'autorisation du gouvernement. Mais ces 

mots, sans autorisation du gouvernement, ont-ils un sens 

absolument exclusif, et faut-il dire que, dans tous les cas, 

l'autorisation doit émaner du gouvernement , ne peut 

émaner que de lui, et cela alors même qu'il s'agit de 

constructions limitrophes des forêts dépendant de la dota-

tion immobilière de la Couronne? 
Si, dans ce dernier cas, le droit d'autorisation devait être 

considéré comme rentrant dans les attributions de l'Etat, 

il y aurait lieu de s'étonner que la question n'eût pas déjà 

été soulevée; car il est certain (m'en fait, avant comme de-

puis la loi du 2 mars 1832 qui constitue la Liste civile ac-

tuelle, les autorisations de cette nature ont toujours été 

données, soit par le ministre de la maison du Roi, soit par 

J 'intendant-général de la Liste civile, sans que, jusqu'à ce 

jour, l'Etat, représenté par le ministre des tinances et par 

l'administration forestière , ait élevé formellement une 

prétention rivale. Or, cette pratique ancienne et prolongée 

d'un fait trop patent pour avoir pu demeurer ignoré, n'est-

elle pas déjà par elle-même un argument puissant en faveur 

du droit de la Liste civile ; et s'il était vrai que l'interpré-

tation de l'art. 153 du Code forestier pût présenter quel-

que doute, ne serait-ce pas le cas de se rattacher à la rè-

gle : « Optima legum interpres consuetudo ? » 

Mais il suffit d'interroger l'esprit de cet article 153, de 

rechercher dans quel intérêt et pour la sauvegarde de quels 

droits il a été édicté, de se rendre compte enfin de la si-

tuation que le Code forestier a faite à l'administration de 

la Liste civile en ce qui concerne les forêts dépendant de la 

dotation de la Couronne pour que tous les doutes doivent 

disparaître. 

. -Ên renouvelant, par son art. 153, quoique avec moins de 

rigueur, les prohibitions de bâtir déjà contenues dans plu-

sieurs anciennes ordonnances, et notamment dans l'or-

donnance de 1669, le Code forestier a eu pour but la sû-

reté et ja conservation des forêts. La discussion qui s'est 

engagée devantles Chambres, met ce point parfaitement en 

lumière. L'art. 153, disait M. de Chantereyne à la Cham-

bre des députés, est destiné à réprimer les déprédations et 

lepillage des forêts, caron sait, ajoutait-il, « que la plupart 

des délits forestiers sont commis par des gens sans état, vi-

vant de larcin, et qui, pour être plus à portée de commet-

tre ces délits, viennent établir leurs habitations près des 

forêts. » Aussi l'art. 153 a-t-il pris place parmi les dispo-

sitions du litre relatif à la police et à la conservation des 

f'ois et forêts.— Et le rapprochement de ces mots : policeol 

conservation a quelque chose de significatif. C'est qu'en 

ellet les mesures nécessaires à la conservation des bois et 

forêts, (et de ce nombre sont le maintien ou la main-levée 

de la prohibition légale,) ne sont essentiellement et ne 

Peuvent être que des mesures de police, lesquelles ren-

trent dès-lors dans le domaine de l'autorité chargée pi. r 

>a toi de prendre toutes 

veillera leur éxecution. 

les mesures de ce genre et de 

. forêts qui font 
lil me de la Couronne sont exclusivement 

^ Ceci posé, la question parait donc se réduire au point 
e savoir à qui appartient la surveillance des forêts qui, 

comprises anciennement dans la dotation immobilière de 

l8i^U10nne ' y ont ̂  ^nfenùea par la loi du 2 mars 
8*2. — A cet égard, les articles 86 et suivans du Code 

rorestier ne permettent pas d'hésitation. En effet, l'article 

'** porte que « les bois et forêts qui l'ont partie du dô-
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nistrés par le ministre de la maison du Roi, conformément 

aux dispositions de la loi du 8 novembre 1814, » et l'ar-

ticle 87, organisant cette administration spéciale, déclare 

assimiler les agens et gardes des forêts du domaine de la 

Couronne aux agens et gardes de l'administration fores-

tière, tant pour l'exercice de leurs fonctions que pour la 

poursuite des délits et contraventions. — Ajoutons que, 

bien qu'il n'existe plus de ministre de la maison du Roi et 

que l'administration de la Liste civile se trouve concentrée 

dans les mains d'un intendant-général, la situation parti-

culière créée à la Couronne sous le rapport de la surveil-

lance et de la conservation de ses forêts n'a pas changé, 

et que tous les efforts faits lors de la loi de 1832 pour 

transporter cette garde et cette surveillance dans le do-

maine de l'agence forestière ont échoué devant des consi-

dérations de haute convenance. 

Si donc l'administration de la Liste civile, administra-

tion dont l'existence légale est reconnue par l'article 27 

de la loi de 1832, a conservé en droit, et exerce en fait, 

les pouvoirs de conservation et de surveillance qu'avaient 

conférés au ministre de la maison du Roi les articles 86 

et suivans du Code forestier, il est évident que c'est à la 

Liste civile qu'appartient le soin d'accorder les autorisa-

tions de bâtir, dont la concession faite sous sa respon-

sabilité morale, peut engager la sûreté et la conservation 

des forêts, confiée à sa surveillance. 

Il est vrai que l'article 153 dispose que cette autorisa-

tion sera donnée par le gouvernement. Mais, sans recher-

cher jusqu'à quel point l'existence d'un ministre de la 

maison du Roi a pu, bien que la responsabilité de ce mi-

nistre fut alors très contestée, influer sur la rédaction de 

l'article, on est, tout d'abord, porté à se demander com-

ment, si l'autorisation, même pour les forêts royales, de-

vait émaner du gouvernement proprement dit, ce droit de 

l'Etat pourrait se concilier avec le grand principe qui do-

mine le Code forestier, à, savoir, l'indépendance du minis-

tre et des agens du Roi à l'égard de l'administration des 

forêts de l'Etat. Qui ne voit, au reste, que l'article 153 du 

Code forestier comprend, en réalité, deux dispositions dis-

tinctes, l'une, principale, qui pose, dans l'intérêt de tous 

les bois soumis au régime forestier, le principe général de 

la prohibition de bâtir à une distance déterminée ; l'autre, 

purement accessoire et d'exécution, qui indique comment 

et par qui la prohibition pourra être levée. Or, si dans 

cette seconde disposition on lit le mot gouvernement, c'est 

que. en réalité et en principe, l'Etat a seul la police des 

bois et forêts soumis au régime forestier, soit que ces bois 

et forêts lui appartiennent, soit qu'ils appartiennent à 

d'autres, et spécialement aux communes ou aux établis-

semens publics ; mais à côté de la règle vient se placer 

l'exception résultant des articles 86 et 87, exception qui 

constitue elle-même, en ce qui concerne les forêts dé-

pendant du domaine de la Couronne, un véritable principe 

auquel il faudrait une dérogation plus formelle que celle 

résultant d'un mot jeté dans l'article 153, mot qui se 

justifie suffisamment par cette considération qu'en général 

le législateur dispose et doit disposer de eo quod plerum-

que fit. 

L'ordonnance réglementaire du Code forestier, du 1 " 

octobre 1847, ordonnance contresignée par le ministre 

des finances, gardien naturel des droits de l'Etat, aurait, 

s'il en était besoin, levé toute équivoque sur l'intention du 

législateur, lorsqu'elle a fait rentrer celles de ses disposi-

tions relatives à l'obtention des autorisations prescrites par 

l'article 153, sous la rubrique : « Police et conservation 

des bois et forêts qui sont régis par l'administration fo-

restière, » indiquant ainsi qu'elles ne sauraient recevoir 

leur application lorsqu'il s'agit de forêts auxquelles cette 

administration doit demeurer complètement étrangère. 

Comment donc, de cette question si restreinte et dont 

la discussion et la solution semblaient trouver leurs limi-

tes naturelles dans quelques articles combinés du Code 

forestier, est-on arrivé à l'examen des graves questions 

qui sont devenues, en définitive, la base principale de la 

polémique? C'est que, d'une part, considérant le droit 

d'autorisation de bâtir comme un attribut du droit de pro-

priété, on a prétendu le dénier à la Liste civile, que l'on 

voulait considérer comme simple usufruitière ; et que, de 

l'autre côté, par une exagération inverse, on répondait : 

» La Liste civile est propriétaire. » — Or, selon nous, la 

vérité ne se trouvait ni d'un côté ni de l'autre. 

Et d'abord, il est inexact de présenter le droit d'autori-

sation dont parle l'article 153 comme un attribut de la 

propriété. — Ce qui le prouve, c'est que ce droit existe en 

faveur de l'Etat, môme à l'égard de bois et de forêts dont 

il n'est pas propriétaire, bien qu'ils soient soumis au régi-

me forestier. Ce n'est même pas un attribut proprement 

dit de la jouissance, puisque l'Etat n'a pas non plus la 

jouissance de tous les bois et forêts au sujet desquels il ac-

corde ou refuse l'autorisation. — C'est, en réalité, ainsi 

que nous l'avons dit plus haut, et ce ne peut être qu'une 

annexe intime et nécessaire du droit de police, de surveil-

lance et d'administration. Et l'on comprend aisément qu'à 

ce titre, s'il fallait même de toute force le rattacher soit au 

droit de propriété, soit au droit d'usufruit, il se relierait 

bien plus facilement à l'usufruit qu'à la propriété, puisque 

les délits dont la prohibition de bâtir a pour objet de pré-

server les forêts, affectent et intéressent plus intimement 

encore la jouissance que le fonds. 
Ainsi, comme la Cour royale d'Orléans l'a dit avec 

beaucoup de raison, même en qualité d'usufruitière, la 

Liste civile ne voit échapper aucune des prérogatives que 

lui assure le Gode, forestier. 
Mais alors était-il bien nécessaire, dans l'intérêt de la 

Liste civile, de repousser avec tant de vivacité cette qua-

lification d'usufruitière? Il fallait avouer le fait, parce que 

le fait est vrai et qu'il a été accepté pour tel à toutes les 

époques de la monarchie constitutionnelle : il fallait aussi 

passer sur le mot, parce que ce mot a été prononcé hardi-

ment, et sans hésitation, par les orateurs (et c'étaient de 

sincères amis de la royauté), qui ont pris part à la discus-

sion du Code forestier, et qu'il se trouve, sinon écrit en 

toutes lettres, du moins clairement sous-entendu dans 

l'article 16 de la loi du 2 mars 1832, bien qu'on ne trouve 

dans celle loi que le mot de jouissance. 
Mais ces concessions une fois faites, il suffisait, pour 

l'honneur des principes et dans l'intérêt de la dignité royale, 

d'ajouter que c'est là un usufruit exceptionnel, en dehors 

îles conditions vulgaires, et qu'à chaque ligne de ce grand 

contrat qu'on appelle la loi du 2 mars 1832, on rencontre 

la preuve que l'Etat, tout en retenant la propriété de la 

partie de son domaine qu'il affectait à la représentation 

royale, a cependant voulu faire au chef de l'Etat une situa-

tion à part des usufruitiers ordinaires. Est-ce donc, en 

effet, un usufruit ordinaire que celui qui permet à l'u-

sufruitier de changer et de démolir, à la seule condition, 

très vague assurément, que ces changemens et ces démo-

litions auront lieu dans un but de conservation et d'embel-

lissement? Est-ce un usufruit ordinaire que celui qui exo-

nère l'usufruitier du paiement des impôts et de l'obliga-

tion de donner caution, et qui dérogeant en sa faveur aux 

règles du Code civil, l'autorise à passer des baux de lon-

gues années? Doit-on enfin, considérer comme dérivant d'un 

usufruit ordinaire le droit, pour l'usufruitier, de soutenir 

toutes les actions relatives aux biens dépendant de son 

usufruit, et de constituer, en ce qui concerne les forêts, 

une administration, libre, indépendante de celle de l'Etat, 

et dont les agens, revêtus d'un caractère public, sont en 

tous poin ts assimilés, comme le dit l'article 87, pour l'exer-

cice de leurs fonctions et la poursuite des délits et contra-

ventions, aux agens de l'Etat?—Que l'on doive voir là une 

jouissance usufruitière, nous en convenons, puisqu'il n'exis-

te pas dans la langue du droit de mot intermédiaire entre 

celui de propriété et celui d'usufruit ; mais il faut ajouter 

que c'est là, non pas comme on l'a dit, répété dans la dis-

cussion, une propriété sui generis, mais un usufruit sui 

generis. — Et l'on comprend, sans qu'il soit besoin d'in-

sister, que nous n'entendons pas par là faire une querelle 

de mot, mais caractériser tout un système. 

Quant à entrer plus avant dans les détails infinis qui se 

rattachent au mode d'exercice de ce droit exceptionnel 

d'usufruit ou de jouissance, et qui pourraient conduire à 

en fixer précisément les limites, on ne saurait, lorsqu'il 

n'y a pas utilité absolue, le tenter sans imprudence. Se-

rait-il possible, eu effet, de poser d'une manière expresse 

et générale des règles fixes et invariables là précisément 

où le législateur a dû laisser quelque chose de vague , 

d'indéterminé ? Dans un contrat entre particuliers il faut 

tout dire, tout prévoir ; car les usurpations, les abus, les 

difficultés de toute nature, sont à redouter. Mais lors-

qu'une grande nation et son chef sont en présence, la ma-

jesté du contrat commande une certaine réserve dans le 

détail, et cette preuve éclatante d'une confiance nécessaire 

convient bien mieux qu'un rigorisme exagéré à la dignité 

réciproque de celui qui offre et de celui qui accepte. 

Telle a été incontestablement la pensée de la loi de 1832. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) vient de 

décider, en persistant dans la doctrine déjà consacrée par 

un précédent arrêt, que la preuve des faits n'est pas per-

mise dans le cas d'imputations purement verbales dirigées 

contre un fonctionnaire public, mais seulement lorsqu'il 

s'agit'd'imputations écrites. (2) Celte décision nous paraît 

contraire au texte et à l'esprit de la loi du 26 mai 1819. 

On sait quel est le principe qui domine, sous le rapport 

de la preuve, la matière de la diffamation. S'agit-il de dif-

famation envers des particuliers, la preuve des faits diffa-

matoires n'est jamais admissible ; s'agit-il, au contraire, 

d'imputations dirigées, à raison de faits relatifs à leurs 

fonctions, contre des dépositaires ou agens de l'autorité, 

ou contre des personnes ayant agi dans un caractère pu-

blic, l'article 20 de la loi du 26 mai permet de prouver la 

vérité des faits. Or, cet article se sert du mot générique 

imputation, sans établir aucune distinction entre les im-

putations écrites et celles qui seraient purement verbales. 

C'est qu'en effet, s'il est vrai que dans la pensée de la loi 

l'imputation d'un fait réel, lorsqu'il s'agit d'un fonction-

naire public, perd le caractère de diffamation pour s'élever 

en quelque sorte à la hauteur de l'accomplissement d'un 

devoir social, on aurait peine à comprendre que le même 

acte dût être considéré comme innocent ou comme coupa-

ble, suivant qu'il se produirait par la voie de la presse ou 

par celle de la parole. 

A la véri té, après avoir posé le principe d'admis,sion à la 

preuve, le même art. 20 ajoute que « dans ce cas les faits 

pourront être prouvés devant la Cour d'assises par toutes 

les voies ordinaires.» D'où l'on se croit en droit de conclure 

que la preuve n'est autorisée qu'autantqu'elle peut avoir lieu 

devant la Cour d'assises, ou, autrement dit, lorsque l'action 

en diffamation est de la compétence du jury, compétence 

qui échappe en matière de diffamation verbale. Mais cette 

conclusion, évidemment forcée, tombe d'elle-même lors-

u'on remonte à l'historique de la disposition dont on la fait 

écouler. La première rédaction de laloi de 1819 ne déférait 

à la justice correctionnelle que le délit d'injures; quant 

aux délits de diffamation, quels qu'ils fussent, qu'il s'agît 

de diffamation verbale ou écrite, ils étaient de la compé-

tence de la Cour d'assises. Or, dans ce système, il eut été 

impossible de soutenir que la preuve, permise devant la 

Cour d'assises, en ce qui concerne les imputations écrites, 

eut été défendue devant la môme juridiction en matière 

d'imputations verbales. Mais dans le cours de la discus-

sion les règles de compétence furent modifiées et la diffa-

mation verbale se trouva reléguée dans l'art. 14, et ren-

voyée à l'examen des tribunaux correctionnels. Est-ce à 

dire pour cela que les règles relatives à la preuve aient dû 

subir la même modification? Et de ce que les mots devant 

la Cour d'assises n'ont pas été remplacés par une expres-

sion moins exclusive en apparence, doit-on nécessaire-

ment en tirer la conséquence que l'intention du législateur 

a été de limiter le droit de preuve aux seufs cas où la Cour 

d'assises est compétente pour connaître de la poursuite? 

Rien dans les préliminaires de la loi n'autorise à Je suppo-

ser, et la généralité des termes du premier paragraphe de 

l'article 20 proteste contre une pareille restriction. — Ad-

mettre un tel système, ce serait faire dépendre le droit de 

preuve de la compétence ; or, comme on le disait avec rai-

son devant la chambre criminelle, la Cour de cassation a 

formellement reconnu la parfai-c indépendance de la com ■ 

péteucc et du droit de preuve, lorsqu'on déclarànï la juri-

diction civile compétente pour connaître de l'action directe 

des fonctionnaires diffamés, elle a été amenée par la force 

tics principes à permettre l'exercice du droit de preuve, 

même devant cette juridit tion. Or, si par cela seul qu'il s'a-

git d'une imputation contre un fonctionnaire la preuve est 

autorisée môme devant la juridiction civile, pourquoi dé-

ciderait-on autrement lorsqu'il s'agit de la juridiction ço,i-

(2) Gazette des Tribunaux du 12 décembre* 

rectionnelle? 
En vain, dit-on, que la loi de 1819 est essentiellement 

et avant tout une loi sur la presse, et qu'en conséquence 

lorsque le législateur a prête;. du garantir, par l'article 20, 

un droit constitutionnel, il n'a eu nécessairement en vue 

que le cas où ce droit s'exercerait par la voie de la presse. 

Le titre même de la loi est là pour répondre qu'elle ne 

concerne pas seulement la presse, mais aussi tous les au-

tres moyens de publication. Or, la parole n'est-elle donc 

pas aussi un moyen, et le plus simple des moyens de pu-

blication ? 

En vain ajoute-t-on encore que les art. 20 et 21 , par cela 

même qu'ils n'organisent le mode de preuve que dans la 

prévision d'une procédure devant le jury, démontrent suffi-

samment l'intention du législateur de réserver la preuve 

pour le cas exceptionnel où le délit de diffamation prend 

le caractère de délit politique et se trouve dévolu à la ju-

ridiction compétente pour connaître de pareils délits? Rai-

sonner ainsi, c'est faire dépendre le droit de preuve de la 

gravité du délit présumé, tandis que dans l'esprit de la loi 

de 1819 il dépend uniquement de la qualité de la personne 

qui se prétend diffamée. Que, suivant le plus ou moins d« 

gravité du mode de publication, le législateur ait attribué 

compétence à telle ou telle juridiction, on le comprend; 

mais, ainsi que nous l'avons déjà dit, le caractère du fait 

incriminé ne peut s'en ressentir : verbale ou écrite, l'im-

putation dirigée contre un fonctionnaire est ce qu'elle est, 

punissable si les faits sont faux, innocente et même mé-

ritoire si les faits sont vrais ; car la société a toujours in-

térêt à voir dévoiler, par quelque moyen que ce puisse 

êt.e, les actes de prévarication dont les fonctionnaires se 

seraient rendus coupables. — En attribuant à la loi de 

1819, à la faveur de l'ambiguiLé du texte, une portée ainsi 

restrictive, la Cour de cassation nous paraît avoir mécon-

nu son véritable sens et son esprit. 

Un mot encore. — Déjà, à plusieurs reprises nous nous 

sommes élevés contre la tendance de la jurisprudence à 

relever autant que possible les fonctionnaires de la situa-

tion que leur a faite la loi de 1819. — Naguères c'était 

pour leur reconnaître le moyen d'éluder, par un appel au. 

droit commun, la juridiction du jury. — Aujourd'hui c'est 

pour restreindre entre les mains du prévenu l'exer-

cice du droit de faire la preuve. Si la loi de 1819, telle 

qu'elle existe, laisse les fonctionnaires publics désarmés, 

à ce point qu'il soit devenu nécessaire de leur créer d'au-

tres moyens de triompher de la diffamation, qu'on la mo-

difie: mais lui enlever un à un tous ses élémens de vitali-

té, — est-ce bien là la mission de la jurisprudence ? 

JUSTICE CIVILE 

COUR BE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 20 décembre. 

STATUTS DE LA CORSE TESTAMENT. 

TION. 

DOT. INTERPRETA.'*. 

I. Le testament par lequel un habitant de la Corse a légué, 
sous l'empire des anciens statuts locaux, à chacune de ses 
filles une quote part de ses biens pour leur tenir lieu de dot 
dans le cas où elles se marieraient, a pu être interprété en ce 
sens qu'elles n'avaient sur ces biens qu'une jouissance provi-
soire, et qu'ils devaient rentrer dans la masse héréditaire, si 
les filles dotées étaient restées célibataires. (C'était le cas de 
l'espèce.) 

II. Lorsqu'une restitution de fruits est ordonnée, il n'est 
pas interdit aux juges qui ordonnent le compte de fixer à l'a-
vance, comme base de ce comple, le taux de 3 p. 100 pour lea 
restitutions à faire en argent. L'article 12!) du Code de proç£t 

dure ne s'oppose point à cette fixation, sauf aux parties^ qui 
pourraient avoir à réclamer à cet égard, à le faire dans les 
débats sur le compte, et sauf décision définitive sur ces dé-
bats. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardouin, rap-
porteur, et sur les conclusions conformes de M. Rouland, avo-
cat-général. — Plaidant : W Decamps. (Hejet du pourvoi Ar-
righi.) 

BIENS PARAPHERNAUX. — AMÉLIORATIONS. PREUVE. 

Si le mari a l'ai tdes améliorations sur les biens parapher-
naux de sa femme, qui n'en a que de cette espèce, il est juste 
qu'il lui en soit tenu compte ou à ses héritiers, lors de h\ 
dissolution du mariage, puisqu'aux termes des articles, loï/v 
et suivans du Code civil, la femme a l'administration et ht 
jouissance de ses biens paraphernaux, et qu'elle no contribue 
que pour un tiers dé ses revenus aux charges du ménage. 
M ais si le mari a eu la jouissance exclusive des biens para-
phernaux de sa femme, s'il en a perçu tous les revenus, il est 
tenu de toutes les obligations de l'usufruitier (art. 1580 ibid « 
et conséquemment il n'a aucune répétition à exercer pou y- 1$ 
améliorations qu'il a faites sur ces biens. La femme est, dpflg 
recevable à prouver, pour se soustraire à des répétitions ifc 
cette nature, que son mari a joui de la totalité de ses biens 
paraphernaux. Lue Cour royale n'a pas pu lui refuser cette 
preuve, sous le prétexte qu'à raison de la modicité dé ses re-
venus il est présuniable qu'ils ont été employés aux besoins du 
ménage. Ce motif est contraire d'abord à l'article 1571 pré-
cité, puisque la femme ne doit contribuer aux charges du mé-
nage que jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus. Il con-
trevient ensuite à l'article 1580 relatif aux obligations de l'u-
sufruitier, et à l'article 153 du Code do procédure civile sur 
l'admissibilité des preuves. Toute preuve en effet qui, si et lu 
est administrée, se trouve concluante, ne saurait être répons, 
sée par le juge. • 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur de la Brivi',., 

au rapport de M. le conseiller de Caujal, et sur l-.
s
 rni M» 

sions conformes de M. l'avocat-général ROU1»T>;Î _TT>M !, „,". 

M" Marinier. ' r,,?,a*m» 

1.0.NAT10N.- DROIT DE RETOUR»
 1
— DOT. — IMPUTATION . 

I. Il est certain (art ()52j que le droit de retour ne peut nuire, 
a hypothèque de a dot M des conventions nnUr n o„X, 
Lie dmt prévaloir s> les autres biens dePéponx donatû re .M 

sulhsent pus: mue; s'ils snllisent et q„e la leinme II
 t
 „, s 2 

la neghgence u p,,ursu,vro sur ces biens le remboursé a d*. 
sa dot, si eile a formellement rtfooiicé à se vmV .i 1 

droit de préférence en laveur d'un LfII OSE & £ 
mari, ce n'est pas au donateur à en souffrir - r' s . ?,L r 
IT'iS Yt a : e»!™- &.ff«BJfc 
t. I , n 37; loul ,er, t, 5, ,,. 290 ; Bullot, 1. 1 ■ „ S» -
Dallost, Juruiirtuknve générale, t. 5 p 581 ) ' * 

II. Km mure coté, les. héritiers du mari ont le droit d'il» 
pu ter sur les apports dotaux qu'ils doivent restifiK k£ 
dettes de la femme antérieures au mariage, et que le mari . 
puces a la décharge de cetle-ci, car la Ilôt ffltf-S-l^ 



178 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 DÉCEMBRE 1847. 

même à ces dettes, qui en diminuent d'autant la quotité ; 2° 
les sommes avancées par le mari pour doter les en fans que sa 
femme a eus d'un premier mariage, car la dot même de la 
femme pouvait être aliénée en faveur de cet établissement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesladier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Itouland ; 
plaidant, M* Marcadé. (Rejet du pourvoi de la veuve Haril fils.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 20 décembre. 

BILLET A ORDRE. — NOM NÉGOCIANT. — COMPÉTENCE 

COMMERCIALE. 

L'article 037 du Code «le commerce, qui attribue aux Tri-
bunaux de commerce la connaissance des billets à ordre por-
ta ai en même temps des signatures d'individus négocians et 
d'individus non négocians, est applicable k l'égard des signa-
taires non négocians, alors même que les signataires négo-
ciais ne sont pas mis en cause conjointement avec eux. 

Cassation, au rapport de M. Th i l, sur les conclusions de M. 
le premieravocat-général Pascalis, d'un arrêt de la Cour royale 
de Nancy, du 29 mai 1816 'Affaire Hiisson contre Rover); plai-

dant, M" Martin (de Strasbourg). 
Nota. Celte décision est conforme à la jurisprudence, et la 

Cour de cassation (ebambre civile) avait déjà jugé en ce sens 
1839 (Journal du Palais, t. 2, 1839, p. 12.) 

JUGEANT COMMERCIALEMENT. COMPOSITION. 

AVOUÉ. 

concours d'un 

un autre en-
il comme né 

le 20 juin 

TRIBUNAL CIVIL 

Lentement rendu parmi Tribunal avec 
 •- —" le avoué est nul s'il n'est pas constate par lui-me-

voné 
dé-

jugement 

me que les juges-su ppléans étaient empêchés, el que cet av 
était le plus ancien suivant l'ordre du tableau fArticle 49, 

cret du 30 mars 1808.) 
La règle est applicable alors même qu'il s'agil d'un Tribu-

nal civil jugeant commercialement. En pareil cas, en effet, 
la composition du Tribunal n'en a pas moins lieu d'après les 
formes ordinaires, ce qui rend applicable ['article 19 du dé-

cret du 30 mars 1808. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chauvin 

et sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-gé-
néral Pascalis, d'un jugement du Tribunal civil de Château 
Thierry, jugeant commercialement (Affaire Mauprevéz contre 

Baron liât) ; plaidans, M' s Hendu et Àvisse. 

Le principe sur lequel repose la première de ces décisions 
est consacré par une jurisprudence constante. (Voir notam-
ment cassation, 12 janvier 1812, 7 et 8 novembre 1843. — 
Journal du Palais, 1. 1,1842, p. 077, el t. 1, 1844, p. 224 

et suiv.) 
Il en est autrement lorsque la composition du Tribunal a 

lieu en recourant aux élémens ordinaires, par exemple aux 
juges suppléans. En pareil cas, les juges suppléans appelés 
pour compléter le Tribunal sont présumés, jusqu'à preuve 
contraire, avoir été régulièrement appelés. C'est ce qui résulte 

également de la jurisprudence. 

ACTION POSSESSOIRE. —RUISSEAU. — LIT ABANDONNÉ. 

La possession annale du lit abandonné d'un ruisseau, trans-
formé en prairie, résulte suffisamment, au profil d'un ancien 
propriétaire riverain du ruisseau, de ce qu'il a cultivé cet an-
cien lit en pré et en a récolté les herbes pendant plus d'un an 

et un jour. 
En conséquence, ce propriétaire peut valablement exercer 

l'action en complainte possessoire pour faire cesser le trouble 
apporté' à sa possession par la construction d'une rigole tra-
versant l'ancien lit du ruisseau converti en prairie. 

Peu importe que cette construction faite par un ancien 
propriétaire riverain du ruisseau n'ail pour objet que de con-
tinuer une rigole déjà existante au bord du lit abandonné. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mé'rilhou, sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pasca-
lis (plaidant, M' Delachère), d'un jugement du Tribunal de 
Saint-Etienne du 20 décembre 1813 (affaire Chapelou contre 

Ravel). 

COUR ROYALE DE PARIS (ch. réunies.) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 20 décembre. 

QUESTION D'ËTAT 

l'époux de M
11

' Mirias. Ce n'est pas un pareil acte qui peut 
servir de base à une déclaration d'enfant naturel. 

M. le premier président : L'acte porte bien que la nais-

sance a été constatée sur la déclaration du père ? 

M' Jutes Faire : Oui, Monsieur le premier président; 

mais il n'est pas établi que ce père fut M. Lagriou. Ce der-

nier a fait uii€ inscription de faux-incident contre l'acté 

de naissance. 

Les premiers juges, continue l'avocat, se sont aussi fondés 
sur la correspondance pour arriver à In qualification d'eulant 
naturel. J'ai la une c<jrrospolidajiâe ; pas une lettre n'est si-
guée Lesgri ou ; elles portent toutes la signature de Lngfioti. 
Pierre Lagriou n'a donc pas cherché à tromper sur ce point 
M"' Mirias. Je constate, en outre, qu'il n'y a pas dans la cor-
respondance un seul mot d'où l'on puisse induire que i^rtou 
ait avoué qu'il était le père de l'enfant. Il écrit bien à M"

s
 Mi-

nas : « Embrasse ton garçon ; embrasse ton gros Edouard ; ■ 
mais voilà tout. 

lin septembre 1843, M"" Mirias a mis au jour i: 
faut. Celui-là a été inscrit aux aines de l'état eivi 
d'elle et de père inconnu. 

M' Jules Favre demande, en conséquence, l'infirmation 

du jugement, et, subsidiairemenl, il demande qu'il soit 

sursis à l'arrêt jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'inscrip-

tion de faux. 
M" Bidault, avoué à la Cour, pose des conclusions ten-

dant à la confirmation du jugement attaqué. 
Il ne se présente pas d'avocat, ajoute l'avoué, parce que 

l'affaire est eu voie d'arrangement. M"' Mirias m'a fait 

annoncer qu'il y avait une transaction. 

Mais la (jour, après avoir enten lu M. l'avocat-général 

Bresson, et avoir délibéré dans la chambre du conseil, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'rnscfrptibn dé faux incident : 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 214 du (Iode de pro-

cédure civile, l'admission de l'inscription de faux-incident est 

facultative; • - . 
« Considérant qu'il résulte de la comparaison laite par la 

Cour de lu signature apposée sur le registre des actes de 
naissance de 1837, qu'elle s'est fait représenter, avec les si-
gnatures des actes et lettres de Lagriou, produits au procès, 
que la signature apposée sur !edi t acte de, naissance est celle 
de Lagriou, ainsi que le consultent du reste les autres docu-
incus de la cause ; 

» Que dès lors, en l'état, toute instruction et toute vérifica-

tion deviennent inutiles ; . 
» El au fond, adoptant les motifs des premiers juges; 

» La Cour, 
» Sans s'arrêter à l'inscription de faux-incident, qui est re-

jetés ; 
» A mis et met l'appellation au néant, et ordonne que 

jugement aura son plein et entier effet ; 
» Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

|« 

,1 i.'STICK ŒlMI'XELLïï 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. . 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Cornue, président du Tribunal civil. 

Audiences des 15 et 16 décembre. 

- RECONNAISSANCE D'ENFANT NATUREL. 

PENSION ALIMENTAIRE. 

M' Jules Favre, avocat de l'appelant, expose ainsi les 

faits de la cause : 

M. Pierre Eugène Lagriou habitait depuis douze ou quinze 
ans la colline sludieuse du quartier latin. Un jour il se laissa 
conduire par un ami à un bal champêtre où il lit la connais-
sance d'une jeune fille ou plutôt d'une jeune femme qui avait 
nom M11' Mirias. M. Lagriou avait 20 ans. M"' Jeanne Mirias 
en avait 24; je dois ajouter qu'elle n'en était pas à ses débuts. 
Leurs relations prirent un certain caractère d'intimité ; mais 
M. Lagriou ne quitta point son domicile du faubourg St-Jac-
ques, et M

11
' Mirias continua de demeurer rue de la Planche. 

Cependant le 2 septembre 1837, M"
e
 Mirias donna le jour à un 

enfant du sexe masculin. 
En 1842, M. Lagriou ayant terminé ses études, retourna 

auprès de sa famille. Il entretint une correspondance épisto-
laire avec M"" Mirias. Cette dernière s'était mise à la têtej 
d'un petit commerce de marchande de vins dans lequel elle 
fut constamment soutenue par M. Lagriou, qui a fait pour elle 
de grands sacrifices. 

En 1845, le père de mon client mourut laissant une fortune 
assez considérable. C'est, alors que M"" Mirias imagina de ré-
clamer judiciairement, une provision , de 1 ,000 francs et nue 
pension alimentaire de 1,000 francs pour son fils. M. Lagriou 
ne pouvant croire que cette demande fut sérieuse, donna des 
instructions incomplètes. Aussi il lut condamné, Le Tribunal 
rendit le (i janvier 1847, un jugement ainsi conçu : 

« Attendu qu'il résulte de l'acte de i'élat civil, en date du 
2 septembre 1837, que Lagriou a reconnu comme son enfant 
naturel l'enfant de la demoiselle Mirias; 

N Attendu que sa seule défense aujourd'hui est de préten-
dre que ledit acte porte la signature Lesgriou, tandis qu'il 
s'appelle réellement Lagriou; mais attendu qu'il résulte des 
documens de la cause, notamment de la correspondance, qu'il 

y a identité entre les deux noms ; 
» Attendu qu'au surplus, le Tribunal a les élémens néces-

saires pour arbitrer d'office la provision et la pension alimen-
taire réclamées par la demoiselle Mirias ; 

« Par ces motifs, fixe la provision à 400 francs et la pen-
sion alimentaire à 000 francs; 

» En conséquence, condamne Lagriou, comme père naturel 
dud il enfant, à payer à la demoiselle Mirias la somme de 400 
francs à titre de provision pour les dettes que cette dernière 
a contractées dans l'intérêt de l'enfant, le condamne en outre 
à payer à ladite demoiselle, pour subvenir à l'entretien et à 
l'éducation de son fils, une pension annuelle de 000 francs, 
payable par quart et d'avance au jour de la demande. » 

C'est de ce jugement qu'il a été interjeté appel. 

Les premiers juges se sont fondés sur l'acte de naissance de 
l'enfant, pour en induire sa qualité d'eufant naturel reconnu, 

et voici comment cet acte esl conçu : 
« Acte de naissance du 2 septembre 1837, à neuf heures du 

matin. 
» Cejourd'hui nous a été présenté Pierre- Edouard, du sexe 

masculin, né hier à cipq heures du matin, rue de la l'Iauche, 
4. lils du sieur Pierre Lesgriou, âgé de vingt-quatre ans, em-
ployé, et de dame Eugénie Mirias, âgée de vingt-quatre ans, 
son' épouse, sans profession, demeurant rue et numéro susdits. 

» Constaté par nous adjoint, et sur la déclaration du sieur 
Pierre Lesgriou, père de l'enfant, eu présence des témoins 

(dont suivent les noms). » 
La Cour remarque que toutes les énonciations de cet acte 

se rapportent à nue individualité autre que celle de mon client, 
dans lequel ou veut voir le père de l'entant. 11 \ a dissem-
blance sur le prénom, car mon client ne s'est jamais appelé 
Edouard; il y a dissemblance, ce qui esl bien plus fort, sur 
le nom patroiiiinique qu'on orlographie Lesgriou au lieu de 
Lagriou. On donne au père et à la mère le même âge; enfin 
M. Lagriou n'était point employé ; i 

FAUX NOMBREUX PAR SUPPOSITION DE PERSONNE. — UN ONCLE 

DE SIBÉRIE. 

Jean Sabatier, tisserand, et Jean Perdigaud, cultivateur, 

comparaissent devant la Cour d'assises sous l'accusation 

de faux nombreux; faux dans plusieurs actes judiciaires ou 

extra-judiciaires, faux dans des écrits de répudiation ou 

acceptation de successions, fauxdans un testament publie, 

telle est la série des actes incriminés. Malgré la répulsion 

qu'inspire ce genre de méfaits, si dangereux pour l'ordre 

social, malgré la gravité qui règne ordinairement dans une 

Cour d'assises, et malgré le respect dû à la justice, l'au-

ditoire a été presque continuellement dans une hilarité com-

plète, tant étaient bizarres et fantastiques les moyens em-

ployés par les accusés, tant avait été grande la crédulité 

des témoins qui venaient dérouler aux débats l'erreur pro-

fonde où ils avaient été induits. 

Bertrand Monge, domicilié à Pnygaillard, fut fait prison-

nier dans la campagne de Russie et fut exilé en Sibérie; sa 

famille cessa d'avoir de ses nouvelles depuis cette époque; 

aussi y a-t-il quelques années que ses frères et sœurs firent 

entre eux le partage de ses biens après avoir rempli toutes 

les formalités légales. 

L'une de ses sœui s a un fils, qui n'est autre que l'accusé Jean 

Perdigaud ; ce jeune homme avait laissé ses affaires tom-

ber dans un dérangement complet et voulait y porter re-

mède; il voulait surtout faire rentrer dans ses mains ou 

dans celles de sa famille, des biens que les héritiers pré-

somptifs de Bertrand Monge avaient déjà vendus ; il crut 

en avoir trouvé le moyen en faisant, comme par enchante-

ment, retourner son oncle Bertrand du fond de la Sibérie. 

Ce projet formé, Jean Perdigaud songea d'en préparer 

l'exécution ; il annonçait à tous que son oncle n'était pas 

mort, qu'il en avait reçu des nouvelles, et qu'il lui annon-

çait sa prochaine arrivée; mais écoutons parler les témoins 

eux-mêmes. 

Jean Sabordan, dit Jeantet, cultivateur à Condom : Je 

me trouvais dans le courant de janvier dernier, à Auch, 

ajoutai aucune foi. A quelques jours de là, qùèlqU Ufl 

m'assura que Monge était arrivé, que le maire de Pnygail-

lard l'avait parfaitement reconnu ainsi que son neveu. One 

femme ajouta que ce ne pouvait être un autre que lui, car 

il lui avait rappelé une circonstance de sa jeunes*' qui ne 

fui permettait aucun doute. 
Le 10 février, ayant besoin do parler à Perdigaud, a 

l'occasion d'un jugement que j'avais été chargé d'exécuter 

contre lui, je le priai de venir chez moi ; il vint, en effet, 

et nie confirma que son oncle était arrivé, qu'il était de re-

tour de la Sibérie depuis environ six mois qu'il avait pas-

sés ù Paris, aux Invalides, et que, pressé de revoir son 

pays, il était parti un beau jour sans même demander un 

congé. Perdigaud m'annonça en même temps que Laroze 

el Brun, délenteurs de biens app.arlonant à son oncle, dé-

fri /baient les bois: je lui conseillai de leur faire un acte 

d'opposition contenant sommation de délaisser ; j'allai à 

cet effet voir le prétendu Bertrand Monge, et, le 22 février, 

le signifiai l'acte que j'avais conseillé et que je lis signer 

par le requérant ; pareil acte fut fait le 13 à d'autres tiers-

détenteurs; Monge voulut aussi intenter une action en par-

tage contre une de ses sœurs résidant à Toulouse, et une 

citation fut signifiée le 9 mars suivant. 
Le témoin engage Monge à venir dîner chez lui en com-

pagnie de Perdigaud et de Chenau, celui-ci neveu par al-

liance du Sibérien. Chenau était vivement contrarié parce 

retour qui l'obligeait à un remboursement de 4,000 fr. ; 

aussi n'y avait-il pas de prévenances qu'il n'eût pour son 

oncle supposé. Monge voulut aller consulter un avocat 

sur ses affaires ; nous nous rendîmes ensemble chez M" 

Pahen, avoué à Castelsarrazin , qui lui conseilla de répu-

dier la succession d'un de ses frères , et d'accepter sous 

bénéfice d'inventaire, ce qui eut lieu le 11 mars. 

L'oncle de Sibérie , sur ce que je lui disais qu'il aurait 

besoin d'avoir des pièces pour constater son identité, ma-

nifesta l'intention d'aller à Paris , et comme une lettre de 

recommandation ne gâte jamais rien , nous avions choisi 

préférablement M. Patron pour avoué, qui étant lié de pa-

renté avec M. le colonel Bourjade, attaché au ministère de 

la guerre et député , pouvait procurer à son client les 

moyens de justifier ses droits. M. Patron remit à Monge 

en effet une lettre pour le colonel Bourjade. 

Je sais eu outre que Chenau a habillé complètement son 

oncle et l'a hébergé plusieurs jours ; qu'il a poussé la 

complaisance jusqu'à lui prêter une première fois 120 , et 

une autre fois 200 fr. pour faire le voyage de Paris. Ber-

trand Monge, disant qu'il voulait récompenser de si bons 

procédés, lit un testament public chez M. Laborde, notaire 

à Lavit, par lequel il institua les mariés Chenau les léga-

taires universels. 

M. le président, aprèi cette déposition, donne lecture de 

la lettre adressée à M. Bourjade par M' Patron, dans la-

quelle celui-ci recommande « Bertrand Monge, débris de 

» notre vieille armée, et qui resta si longtemps éloigné de 

« sa patrie ; la position de ce brave militaire est digne du 

« plus vif intérêt, ajoute-t-il, ses revenus sont insuffisants 

« pour mener une nouvelle existence, un emploi lui est 

« donc nécessaire, et ce sera justice que de laisser tomber 

« des bienfaits sur un homme qui a supporté tant de souf-

« frances. » 

Cette lettre, dont on ne donne ici que la substance, et 

qui témoigne des bons sentimens et des louables inten-

tions de son auteur, a causé là plus vive hilarité. 

M. Joseph Nouguès, maire à Puygaillard : Depuis quel-

que temps j'entendais dire que Bertrand Monge arrivait 

de la Sibérie, et un soir, un homme, avec une casquette 

militaire, un ruban rouge à son paletot et ayant une lon-

gue barbe, se présenta à moi. >< \'êtes-vous pas, me dit-

il, Joseph .Nouguès ? — Oui. —-- N etes-vous pas maire de 

la commune .' — Oui, mais comment savez-vous ainsi mes 

nom, prénom et qualité. — Quoi ! reprit-il, vous ne recon-

naissez pas Bertrand Monge, vieux soldat, votre parent, 

votre ancien ami. » Il me sembla, en effet, qu'il avait des 

airs de famille et je me jetai dans ses bras. 

Alors il me raconta qu'il avait été fait prisonnier dans la 

campagne de Bussie, en décembre 1812, qu'il avait été 

conduit en Sibérie où il était resté pendant plus de trente 

années, que depuis plusieurs mois il était arrivé à Paris, 

qu'il était entré aux Invalides, que l'amour du pays s'é-

tait emparé de lui, et qu'il s'était évadé même sans pren-

dre aucuns papiers. 11 accompagna ce récit d'une foule d'a-

ventures et de détails qui ne me laissèrent aucun doute 

sur son identité. Mon fils alla dans le village apprendre 

mtêt après il me pria de lui prêter un peu d'argent 

je h,, donnai 120 fr., et puis encore 200 fr. pour fa
ir

'
e
7 

vovaflé de Paris. Mon prétendu oncle paraissait très safis 
WtX met procédés; il me témoignait la plus

 Rran

T 

XUMKI que Perdigaud était m, dépensier, 

no voulait rien donner ; qu'au contraire son intention 'était 
de me récompense et de faire un testament en m

a
 f

a 
veur En effet, il se rendit chez M. Laborde, notaire

 a lovit et m 'institua, avec ma lemme légataire universel 

M Laborde, notaire à Lavit, dépose qu'il
 a

 eu dès \, 
nr nème des doutes sur le retour de Bertrand Monge,

 mais ' à liuipar y ajouter foi, et qu'il n'hes.ta pas dw-C 
TrîleVè le testament qu'il fit en laveur des époux

 C

£ 
au lorsque surtout Monge lui prcefKa u* ̂  

l ui lui avait été délivré par le maire, ainsi qu un certiti
Cat 

Karon, substitut du prowrenrdu R«, a soatenu ; 

B*>é-l.ah 
ac-cusation. La défense a été présentée par M 

etDelong. — '^o
0(1 

Après un quart-d'heure de délibération, lejurva 

du négativement sur toutes les questions. En conséu
 Tf
^

ri
~ 

les deux accusés ont été déclaré acquittés de l'a
 en

°
e

> 
lion portée contre eux. 

1" CONSEIL DE OUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Buisson, colonel du 55* de ligne. 

Audience du 20 décembre. 

BRIMADES MILITAIRES. VOIES DE l'Ail'. — USURPATION DE 

FONCTIONS D'OFFICIER. 

Cette affaire qui, par elle-même, ne présentait point un 

caractère bien grave, avait amené cependant à 1'audienca 

un public militaire fort nombreux. Deux princes Egyptiens 

assistaient comme curieux aux débats. Le prince Hahni-Bev 

âgé de dix-neuf ans, fils de Méhémet-Ali, en uniforme jfe 

fourrier de l'école polytechnique égyptienne, et le prince 

Achmet-Bey, fils d'ibfahim-Pacha, qui fait ses études bour 

entrer à la même école s'étaient présentés à l'audience 

accompagnés d'un officier supérieur français, M. Levret' 

chef d'escadron d'état -major, attaché au service de notre 

école d'élal-major, et de deux autres personnes. M, i
e 

président leur a fait donner des sièges dans le pourtour ré-

servé' au Conseil. Halim-Bey et Achmet-Bey ont suivi les 

débats avec une attention soutenue, et ont pris quelques 
notes au crayon. 

A midi M. le greffier du Conseil a fait lecture des pièces 
de la procédure. 

On sait (pie, sous le prétexte de plaisanter un cà%rade 
nouvellement arrivé et de lui former le caractère, les anciens 
se permettent quelquefois de véritables violences qui amènent 
de fâcheux résultais. Nous en avons eu récemment 

exemple devant la Cour d'assises de Seine-el-Oise, '-
du procès suivi contre trois élèves de l'école de Saim-i 

plaisanteries, que l'on appelle brimades, tant qu'elles 

passent pas les limites d'un divertissement, n'offrent aucun 
danger pour la discipline ; mais malheureusement il arrive 
quelquefois que les brimeurs poussent trop loin leurs préten-
dus droits d'anciens sur les nouvelles recrues : témoin te pro-
cès qui s'agite devant le Conseil. 

Pousole, jeune soldat, fraîchement incorporé dans le 6' cui-
rassier, était présumé posséder une bourse bien garnie. Le 
pauvre diable s'en défendait tant qu'il pouvait, lorsque des 
camarades, tels que ceux qui sont aujourd'hui sur le banc des 
accusés lui eu parlaient. Mais enfin, à tort ou à raison, on 
le croyait dans l'escadron. Le 0 novembre fut le jour choisi 
bout

1
 forcer Pousole à payer sa bienvenue en offrant quelques 

litres d'eau-de-vie, sinon il devait être brimé d'importance. 
Dans la nuit du (i au 7 novembre, le jeune conscrit était de 
farde à l'écurie; qu. tre cuirassiers et un brigadier se présen-
tent à Pousole et l'invitent à donner sa bourse de bonne grâce, 
et à les suivre chez le cantiiiier qu'on a fait avertir. Mais le 
conscrit soit qu'il dît vrai, soit qu'il ne voulut pas se sou-

mettre a cet impm, soutint qu'il n'avait pas d'argent. Rien 
ne put le déterminer à livrer sa bourse. 

Ah. rs deux cuirassiers 

B« triste 

occasion 

uit -Cyr. c
es 

ne dé-

était encore bien moins 

dans une maison publique tenue par Foulon dit Mellières; 

Perdigaud s'y trouvait aussi, et demanda à ce dernier s'il 

ne pouvait lui indiquer un homme pour jouer le person-

nage de son oncle. Foulon lui répondit (pie je pourrais moi-

même peut-être trouver ce qu'il cherchait. Ils s'adressè-

ie:it à moi, et je leur dis que je connaissais un certain Sa-

batier, de birau, qui serait l'homme qu'il fallait . J'écrivis 

à celui-ci de se rendre à Auch pour une affaire importante, 

mais Sabatier ne put se trouver au rendez vous au jour 

indiqué, et il n'y fut que le lendemain, et il me fit dire que 

si l'affaire était urgente, j'allasse le trouver à Birau. 

Perdigaud vint me prendre quelques jours après à mi-

nuit, et nous nous acheminâmes à Birau, où nous arrivé* 

mes deux heures avant le lever du soleil. Perdigaud resta 

caché dans une vigne, j'allai chercher Sabatier el je le 

conduisis vers ce dernier. Je m'écartai un peu, mais pas 

assez pour ne pas entendre que Perdigaud proposait à Sa-

bat'e de passer pour son oncle, dontil lui fit l'histoire, et lui 

promettait 6,000 fr. si le projet réussissait. Deux jours 

après, ils se mirent tout à fait d'accord à Fleuvance dans 

un souper payé par Perdigaud. 

Les accusés, successivement interrogés, conviennent 

des faits qui viennent d'être déclarés par le témoin. Sa-

batier ajoute qu'il ne se détermina à jouer le rôle de l'on-

cle que parce qu'on lui assura qu'il n'aurait qu'à se mon-

trer pour (pie les tiers détenteurs qui possédaient conjoin-

tement des biens enlevés à sa famille, les abandonnassent, 

qu'il n'y avait aucun acte à faire et qu'il pouvait être tran-

quille. Que le projet une fois arrêté, Perdigaud lui donna 

tous les renscignenicns nécessaires pour bien jouer son 

personnage, et qu'il avait acheté un paletot bleu, un panta-

lon et une casquette rouge, et que c'est ainsi vêtu qu'il se 

montra aux. habilans de Puygaillard. 

Guillaume Amaàc, ouvrier à Auch : Perdigaud a pro-

posé au témoin, sous la promesse de lui donner beaucoup 

d iligent, pour faire le personnage de Bertrand Monge; 

mais celui-ci, après avoir réfléchi à ce qu'où exigeait de 

lui, refusa la proposition oui lui était l'aile. 

M. Claris Coindy, huissier à Lavit. Dans le mois d 

février, plusieurs personnes me dirent que Perdigaud 

avait annoncé que son oncle arriverait bientôt; jo n'y 

la nouvelle de l'arrivée de Bertrand Monge ; tout le 

monde s'empressa d'accourir, et Bertrand Monge reçut 

des félicitations nombreuses sur son retour. Je lui délivrai 

plus tard un passeport pour se rendre à Paris, où il vou-

lait, disait-il, aller chercher ses titres pour constater son 

individualité. Il partit en effet le 16 mars et se rendit à 

Auch ; et là, il fut arrêté clans une maison publique, où 

on le reconnut pour un condamné libéré. 

Laribeau, facteur rural à Lavit, ancien compagnon d'ar-

mes de Monge : J'ai longtemps servi avec ce dernier, et 

nous avons fait toutes nos campagnes ensemble jusqu'en 

1812, époque à laquelle il fut fait prisonnier. Perdigaud le 

savait et me faisait souvent raconter mes aventures avec 

son oncle. Un jour il me dit que Monge n'était pas mort, 

qu'il en avait reçu la nouvelle par l'intermédiaire de l'am-

bassadeur russe à Paris, et qu'il ne tarderait pas à arriver. 

Le 19 février au soir, je rentrais chez moi bien fatigué de 

mes .courses, ma femme m'annonça !e retour de Monge; 

quoique fatigué, je ne veux pas attendre un moment pour 

aller le voir, je cours chez Perdigaud, où il avait reçu 

l'hospitalité ; je le demande, on me dit qu'il était au lit, 

j'ouvre la porte de sa chambre, et je m'écrie : « Eh bien, 

mon vieil ami, mon vieux camarade, que dis-tu, que fais-

tu? — Je suis malade et bien fatigué. — Tu ne te rappelles 

pas Laribeau. » A ce mot, il se lève sur son séant. « Ah ! 

c'est toi, me dit-il en m'étreignant, tu fus blessé à la main 

gauche en Portugal ? — Oui, lui répondis-je. — Qu'est 

devenu Roche? — Mort. — Et Rouge. — Mort aussi. » 

Je ne voulus pas rester plus longtemps ce soir-là, mais je 

le revis plusieurs Ibis ; je l'invitai à manger ma soupe, et 

j'engageai son neveu à avoir beaucoup de prévenances 

pour lui, afin d'entrer dans ses bonnes grâces; et c'est ce 

qu'il fit, il s'empressa de lui fournir des vêtemens et de lui 

prêter de l'argent, Monge disant qu'il avait quelques pièces 

d'or qu'il ne voulait pas échanger. 

Thomas Chenau, charron à Puygaillard : Le lils de M. 

le maire vint nous annoncer l'arrivée de mon oncle. Ce 

retour, je dois le dire, me causait un grand souci, car ma 

femme avait reçu en dot de sa mère des biens appartenant 

à Bertrand Monge, et que j'étais obligé de restituer. J'allai 

chez le maire avec ma femme pour le voir, et nous nous 

jetâmes dans ses bras. Je le conduisis chez ma belle-

mère ; et, arrivé sur la place du village, il me dit : « N'est-

ce pas là qu'était la maison de mon père ? — Oui, lui ré-

pondis-je ; mais elle a été démolie et on l'a reconstruite 

plus loin, dans la prairie. — Ah ! oui, je me reconnais. 

Voilà-t-il pas le cormier qui ombrageait le toit paternel? 

Arbre sacré, qu'il y a longtemps que je ne l'avais vu ! >» 

Nous passâmes devant ma maison : je voulus l'y faire en-

trer, mais il persista à aller chez sa sœur : « C est votre 

frère que nous vous amenons, » lui dis-je; et aussitôt ils 

se précipitèrent dans les bras l'un de huître en versant 
d'abondantes larmes. 

Bertrand Mo 

me disai 

sir de g;.. . 

habits, et je m'empressai de lui en faire confectionner 

e saisissent, lui font faire quelques 
voyages précipités autour de l'écurie, et puis lui passent mie 
fourche ta côté gauche en guise de sabre, lui font prendre un 
balai en place de carabine, et ajoutent un falot ail umé au bout 
de cet ustensile. Pousole ainsi accoutré marche quinze pas en 
avant, puis quinze pas en arrière, et les autres de rire en le 

voyant ainsi manœuvrer sous leurs ordres. Mais rien ue fait 
sur Pousole : il obéit et garde sa bourse. 

\oiyi le capitaine, lui dit-on, nous allons lui dire que tu 
te refuses à payer à boire et il te mettra en prison pour un 
mois. Le pauvre Pousole gémit d'avance et déclare bien net-
tement qu'il n'a pas le sou. Le capitaine avance très grave-
ment, (c'est le brigadier Lambinet, le casque au front et en-

volqppé dans un' manteau d'officier.) — Qu'est-ce que c'est, 
dit-il, on m'apprend que ce conscrit refuse de payer à boire? 
— Mais, mon capitaine, voyez plutôt ce falot qui brille et 
cette fourche que je traîne. — C'est bien, camarades et pas de 
raison conscrit, sinon je te mets à la salle de police pour un 

mois. — Un mois ! s'écrie Pousole, mais je n'ai pas le sou.— 
Allons, allons, assez causé ; camarades exécutez cet homme. 

Le capitaine disparait, mais deux minutes après le brigadier 
Lambinet revient dans le simple appareil de son grade et se 

mêle aux violences qui sont exercées sur le conscrit récalci-
trant. Pousole est renversé et traîné dans la boue de l'écurie. 
Il se défend contre cinq cuirassiers déjà échauffés par l'eau-
de-vie qu'ils avaient fait payer à un autre conscrit. Dans celte, 
lutte, Pousole donl les habits furent déchirés, eut le cou si 

fortement serré qu'il dût passer plusieurs jours à l'infirmerie; 

il eut aussi plusieurs autres contusions. Enfin, bien convain-
cus que ce conscrit n'avait pas d'argent, ses bourreaux l'aban-

donnèrent après plusieurs heures de rudes brimades. . 
En conséquence de ces faits, Lambinet, brigadier au 6' cui-

rassier, Pierre Mathieu, Xavier Simon, François Bataille e_ 
René Richard, cavaliers de 1" classe au même régiment, soi 
traduits devant le Conseil de guerre sous la prévention 
violences, coups el blessures volontaires, exercés de comp 

cité sur le conscrit Pousole, et, en outre, Lambinet est 
d'avoir usurpé les fonctions de capitaine, et d'avoir commis . 
abus d'autorité en 
gnant aélé victime 

permettant 

apiiiiiuc, cLuaw —-- , ■ 

les voies de fait dont le l» 1 

les 

iunim;s mriiius. 

trand Monge vint passer quelques jours chez moi ; il 

sait (jit'il avait quelques pièces d'or qu'il avait le dé-

ganter; qu'a avait cependant besoin d'acheter des 
fit \r. 1 1 . 1 ' ' > f .... 

Les témoins et les prévenus ont peu varié dans leurs de-

positions et déclarations. On était d'accord sur les faits 

charge" ' paraissait vouloir assumer toutes 

Le Conseil, après avoir entendu M. Courtois-d'Hurba
1

, 

™l portedf qui a signalé le brigadier Lambinet comme H' 

plus coupable, et la défense présentée par M" Robert-D* 

n esn.l et Cartellier, a acquitté Mathieu, Bataille et Richard, 

.}
 a con

<Limné à quatre mois de prison le brigadier Lam-

binet et le cuirassier Simon 

Le Conseil a écarté le chef d'usurpation 

imputé à Lambinet. 

de 
fonctions 

TIRAGE DU JURY. 

La Eour myalc (1" chambre\ présidée par M. iÇ.P
r
f 

""'!'. l^'SK'ent Séguier, a procédé, en audience pubjif ' 

V-, ,f !''
s

 J^és pour les assises de la Seine, <]«■ s * 
M n ont lelnnd. 3 janvier prochain, sous la présidence » 

Ie conseiller Férey; en voici le résultat : 
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\
aire

*
: m

- Guiguebard, gérant de la soeié 'éÇ 
forges d In.phy, rue des Douze-Portes, 3 : Guillaume, pr<,. 
hure, rueRichcr, U; pasquier, médecin, rue Castigl^' Jj 

propriétaire, rue Saint-Denis, "
V1

' "»vaia'"
1
 .„ Anglemont 

pTppriétairo| i ue Mesiay 
Utils, rue de Bondv, lit> 
Vendôme, 11; 

niard, propri. ... 
ancien avoué à la Cour royale, rue Castellane, U, 

priémirc, rue du Faubourg Montmartre, 6 ; *'
u
^.

v
j
fâ1

jd, f
fi 

[i, 
»e|" 

rue Mesiay, 2 bis; D.ivclloroy. ff
r
'«°"l pi* 

Bondy, ; Duveyrier, homme de i»"^ Bi* 
■; Plttce, propriétaire, rue du ïc™\>^' . j^eo* 
iélaire, rue des Crunds-Augustins, z >; , , ,.r»j 

de tissus de laine, rue du C.ros-Clienùl, 11 
priétalre, rue Saint-André-des-Arts, 01 ; Revu, 
levard du Temple, 2:ï; Rénv, propriétaire, rue u" 
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officier retraité, rue du Dragon, 21 
prvo.di;-» a ' ■• Q

u
y,e

a
ii -Landon, 17 ; Révérend; 

rfc&ioii, t"'
0|,,

''a ; «ùlour^Saini-Denis, (VI ; Bogelul, pr<.-

propre à Neuilly-, •ai plaeo Saint-Georges, 
nie Jacob, 1 ; Uouinies de 

t; Drolon, 
la Silioutie, 

la Cour roj-'v
 w

 D.iraud-Brager, propriétaire, a 
desMaia;., ^

 Ln rte
 des ïirfaus- Rouges, 2; 

.
e
ceveur-ge'" 

poS' lC '. in Cour royale. 

«if; D'tl^Sur, rue .le Provence, 40; Durand, 

sse«
r

'
 ru

£
Q

. ,„ mamiiisde Nicolai, proprie a»re, a Ber-
nai» . rue 

Kimart^' aDoulogne i, 

Def»?*J au r rue ubouri Poissonnière. 5I>; Delessoit. 
le vicomte de, Le#pice, pro-

; Grillon, architecte, boulevard Saint-

Groiidàrd père, négociant, adjoint au maire du 
' 17;Saulnier, propriétai-

re Montmartre, 170 

rl
,c de Lille, 5*' 

a
del* in 'cs 

lm>lè<ncnlaires MM. Lenoblc, receveur des Doinai-
rue Mesiav 'J*

re>
 e i t-Anloine, 170 ; Lepogo, propriétaire, rue MeslaV, 

t*.
 r

'
1

,
 S

 ' nropriéiaire,rue <fu Faubourg-Sa.nt-Martm, 38; 

^^S.Çoprto«rè, rue ,1e Grenelle, 8b. 

4]HROXlttIIE 

DÉPARTEMENTS. 

HADIB-GAIIONNE (Toulouse), 17 décembre.— La Cour 

d'assises a achevé l'audition des témoins dans l'affaire de 

Boussan. Hier la seconde partie de l'audience a été décu-

„ée pa''
1(1

 "
linistère

 public, qui ne terminera son réquisi-

[oire que demain. 

LoiRKT. - On écrit de Reaugeney : « Une tentative d'as-

sassinat accompagnée de vol a été commise à Reaugencv 

^manche dernier, en plein jour, dans la petite auberge de 

Saint-Nicolas, située a l'extrémité de la ville sur la route 

d'Orléans, exploitée par un sieur Voisin. 

„ Voici les détails tels qu'ils ont été recueillis de la bou-

che même de la victime de cet attentat. Samedi, à quatre 

heures du matin, un homme ayant les allures d'un voitu-

ner se présente à la femme Voisin, dont le mari est eu 

voyage depuis quinze jours, el qui couche seule avec son 

jeune lils âgé de quatorze ans. Il se fait servir à souper 

annonce qu'il attend des voitures d'avoine, et témoigné de 

l'impatience et de I étonnement de ne les pas voir arriver 

La nuit tombait, la maîtresse dé l'auberge lui fait obser-

ver qu'elle ne couche pas ordinairement de voyageurs à 

moins qu'ils ne soient accompagnés de leurs équipages.' Il 

objecte que ces voitures vont arriver et insiste pour cou-

cher. Sur ces entrefaites, arrive un roulierqui demande à 

• avec ses chevaux. Rassurée par la présence du nou-

que les prévenus étaient, dans la nuit du 22 août, prépo-

sés à un service d'ordre public, que de plus, ils étaient ac-

compagnés d'un magistrat municipal, les a renvoyés de la 

plainte el n condamné Meunier aux dépens. 

— Ce matin, une escouade de la gendarmerie départe-

mentale amenait an dépôt de la préfecture de police un 

jeune homme paraissant figé de seize à dix-sept ans, pe-

la de taille, maigre, grêle, et affecté d'un bégaiement très 

P"ononcé. Ce jeune homme, amené de brigade en brigade 

lepujs Chaumonl-en-Bassigny pour répondre n une incul-

pation peu grave, pourra se prévaloir, devant le Tribunal 

appelé à prononcer sur son sort, d'un service par lui ren-

du récemment à la justice et à la société dans les circons-

tances les plus tragiques. 

Ce jeune homme, nommé Chambon, ayant été arrêté à 

Joigny sous inculpation de vagabondage, avait été déposé 

dans la prison de cette ville, où se trouvait détenu pour 

semblable fait un nommé Barde). Le 13 septembre ils fu-

rent mis tous deux en liberté, et comme Bardel était obli-

gé de se rendre à Langres, ils se mirent en route ensem-

ble. Ce Bardel avait été, dès l'âge de 17 ans, condamné à 

12 ans de travaux forcés qu'il avait subis, et depuis lors il 

avait subi encore dix autres condamnations. Ils chemi-

naient tous deux depuis deux jours , vivant d'au-

moues ou de maraudage, lorsqu'ayant reçu l'hospitalité 

pour une nuit à l'hôpital de Bar-sur-Aubc, ils y rirent ren-

contre d'un militaire, Désiré Jaunard. avec lequel ils se 

remirent en route le lendemain malin, car celui-ci allait 

rejoindre son corps à Phalsbourg, et devait passer par 
Langres. 

loger 
les coucher tous les deux dans 

une 

part 

le 

ve? arrivant, elle consent à 

e même chambre, au premier. Le lendemain, le roulier 

rt à sept heures avec ses chevaux ;peu de temps après, 

jeune garçon, apprenti cordonnier, sort pour aller tra-

vailler chez son maître, l'hôtesse reste seule avec le pré-

tendu voiturier. 
» Elle remarque, avec une certaine inquiétude, qu'il 

semble l'observer et s'attacher à ses pas. Quelquefois il 

s'approchait vivement d'elle, puis se retirait ; en le consi-

dérant, elle avait vu plus d'une fois son visage pâlir et ses 

traits s'altérer. Au moment où elle se baisse pour détacher 

une cas^e suspendue à la crémaillère, il s'élance sur elle et 

lui passe un nœud autour du cou. On conçoit que ce qui a 

suivi n'est plus à la connaissance de la pauvre femme. Cela 

se passait à huit heures el demie, au rez-de-chaussée de 

la maison. Sur les neuf heures et demie, le jeune garçon 

rentre, il ne voit | as sa mère, il entend des gémissemens 

dans les àppartemens hauts, il y court, et il voit au haut de 

l'escalier sa mère échevelée et tremblante, qui implore son 

secours. 
» Au moment de l'attaque, elle avait poussé un cri per-

çant, qui a été entendu du dehors, mais qui ne s'est pas 

expliqué. 

» Après l'avoir serrée fortement au cou et l'avoir traî-

née dans la chambre haute, où il avait couché, l'assassin 

l'avait garottée de ses propres vêtemens, lui avait enlevé 

12 ou 15 fr. et les clés de la maison ; puis il l'avait enser-

rée entre des meubles, où il l'avait laissée pour morte. Re-

venue insensiblement à elle, elle avait repris assez de 

force pour se dégager, et s'était jetée sur un lit. A mesure 

qu'elle reprit ses sens, de nouvelles angoisses vinrent s'a-

jouter à ses souffrances : elle pensa que son bourreau pou-

vait bien encore être dans Ja maison, et venir s'assurer de 

la mort de sa victime. Sa frayeur lui donna de nouvelles 

forces quand elle entendit marcher en bas. Elle se 

leva, et, se précipitant vers l'escalier, elle aperçut son 

fils. 

» 240 fr. et une montre d'argent ont été enlevés d'une 

armoire en bas. Les recherches faites à Reaugencv n'ont 

amené aucun résultat. » 

(Courrier de Loir-et-Cher.') 

Le voyage se faisait gaîment et l'on approchait de Chà-

lofls-stir-Mapèe, lorsqu'au village de Colombey, avant de 

s'engager dans la forêt de ce nom, le soldat Jaunard offrit 

à ses compagnons d'entrer dans un cabaret et d'y accepter 

un litre de uin qu'il paya, en laissant imprudemment voir 

dans sa bourse une petite somme de 30 francs, destinée à 

subvenir aux frais de sa route en dehors des étapes à 

30 centimes fixées par le règlement. Moins d'une heure 

après, ce malheureux était assassiné de la manière la plus 

cruelle par le forçat libéré Bardel. 

Le jeune Chambon avait été témoin de ce crime, mais 

glacé de terreur il n'avait pu essayer de s'y opposer. Cardé 

à vue en quelque sorte depuis ce moment par l'assassin, il 

arriva avec lui à Chaumont, ou, profit mt d'un moment, où 

il put échapper à sa surveillance menaçante, il courut chez 

le commissaire de police auquel il lit connaître les i'ireon-

stanecs du meurtre auquel il avait assisté. Arrêté aussitôt 

et mis à la disposition de la justice, l'ex-forçat Bardel 

comparut devant le jury de ia Haute-Marne, et malgré ses 

protestations d'innocence, il a été condamné à mort sur le 

témoignage d'Antoine Chambon, sur lequel l'effroyable 

scène à laquelle il avait assisté, a produit une impression 

si profonde qu'il est demeuré depuis lors affecté d'un bé-

gaiement qui rend sa parole presqu'iniutelligible. (Voir le 

récit de ce procès dans la Gazette des Tribunaux du 13 

novembre.) 

C'est ce jeune homme que le parquet de la Haute-Marne 

pour la suppression du droit de citation directe tel qu'il 

est organisé dans la loi. 

ETRANCEIS. 

—- ANGLE i mut [Londres), 12 décembre. — La com-

mission nommée il y a trois ans par la Chambre des dé-

putés pour examiner la proposition de M. de Tocqueville 

et de plusieurs autres membres, tendant à assurer la li-

berté et la pureté: des élections, avait fait traduire toutes 

les lois anglaises sur la matière. Le manuscrit de cette 

traduction, déposé à la bibliothèque de la Chambre, prou-

ve les soins minutieux avec lesquels, à toutes loi époques, 

le législateur anglais s'est occupé de prévenir toute espèce 

de corruption directe ou même indirecte; mais l'expérience 

vient chaque jour donner un démenti à ces magnifiques 

théories. Un procès jugé à la Cour du comté siégeant à 

Westminster vient (l'en apporter une preuve do plus. Il ne 

s'agit à la vérité que d'une modique somme de J25 francs, 

réclamée de lord Oudley Sluart, pour services à lui rendus 

lors des dernières élections. 

M. Percival-Ranks, avocat du défendeur, dit : M. Ro-

nalds, attorney de lord Stuart Dudley, vient de recevoir 

une lettre du demandeur, M.Miller, à l'adresse de son 

client; je dois, avant tout en donner lecture : 

celle leP.ro a ponrubjci d'informer yolre seigneurie 
îxinne de sa connaissance u promis de venir me 

trouver et d'arranger la petite difficulté pécuniaire de cinq li-
vres sterling qui existe entre nous. Il n'est donc pas nécessaire 
que Votre Seigneurie, ni personne pour elle se présente le jour 
de 1'assigtiuiiou à la Cour de Westminster. 

J'ai riionneurd'ètre, Mylord. de Votre Seigneurie, le très 

obéissant serviteur, 
John MILIEU. 

OPÉRA-COMIQUE. — Marie, le Domino noir. 

ITALIENS. — Cenerentolu. 
ODÉON. — Les Atrides. 
TUEATRE II srouiQUii. — Baudet. 
OPÉUA-NATIOKAL. — Gastibclza. 
VAUDEVILLE. — Relâché. 
VARIÉTÉS. — Une Deruière conquête, Jérôme, le Moulin. 
GYMNASE. — Suzanne, Didier, la Veine Pinchon, les Malheurs. 

PALAIS-ROYAL. — I e Banc d'bulires. 
PORTE-SAIM-UARTIX. — Le Chiffonnier de Paris. 
U.WTÉ. — La Grâce de Dieu. 
AMIIICII . — Les Paysan». 
DIORAMA. — Boni. |t.-.\ouv.,20. Vue de Chine; Féte des I .antern, 
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Pari 

Mi lord, 

qu'une personne 

envoie à Paris pour purger la prévention dirigée contre 

PARIS, 20 DÉCEMBRE. 

— Par décision du Roi, en date du 17 décembre, la 

peine de mort, prononcée le 30 septembre dernier par la 

Cour d'assises de la Seine, contre le nommé Codin, épi-

cier, pour assassinat sur la personne de sa femme, a été 

commuée en celle des travaux forcés à perpétuité avec ex-
position. 

— Par décision du mêmejour, le Roi, sur le rapport de 

M. le garde-des-sceaux, a commué en la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité, sans exposition, la peine capitale 

prononcée le 29 août dernier par la Cour d'assises de la 

Seine-Inférieure, contre le nommé Leroy, pour complicité 

d'empoisonnement sur la personne de son père. 

— M. Alexandre Dumas a concédé à .M. Vizenlini , di-

recteur de l'Odéon, le droit de jouer Mademoiselle de 

Mle-hle et Antony sur son théâtre. Samedi, au moment 

où allait commencer la représentation de Mademoiselle de 

Bellp-hle , un huissier est venu signifier , au nom de M. 

Hoslein, directeur du Théâtre-Historique , la défense de 

donner la pièce, attendu que suivant lui, toutes les œuvres 

dramatiquesde M. Alexandre Dumas appartiennent exclu-

sivement au Théâtre-Historique. M. Vizentini, qui n'a trai-

ta qu'avec M. Alexandre Dumas , a persisté à faire jouer 

la pièce, qui a encore (Hé jouée hier, et. le sera encore les 
jours suivants. 

— Dans la nuit du 22 août, le factionnaire du poste de 

Suresne, remarquait plusieurs individus qui enlevaient des 

paquets de chez les époux Meunier, logeurs. Il avertit l'of-

ficier du poste qui, lui-même, pour agir avec plus de lé-

galité, alla chercher un des adjoints au maire. L'adjoint, 

l'officier, accompagnés de six gardes nationaux, se rendi-

rent alors au domicile des époux Meunier et y pénétrèrent. 

Après une recherche assez minutieuse, ils purent se con-

vaincre qu'il n'v avait pas d'étrangers dans la maison, 

qu'il ne s'agissait pas de vol, mais tout simplement d'un 

déménagement nocturne. Meunier devait neuf termes à 

«on propriétaire et voulait s'acquitter en enlevant tous ses 

meubles à l'aide de ses locataires. En se retirant, l'officier 

wut devoir se faire suivre de trois de ces déménageurs, 
qui passèrent la nuit au poste. 

Meunier . fort courroucé de celte intervention de 

la foicj publique dans ce qu'il appelle ses petites 

athnres. a porté, contre l'officier et six gardes nationaux, 

une plainte en violation de domicile, qui était portée au-

jourd'hui devant la 7" chambre. Mais le Tribunal, attendu 

et en le recommandant à la bienveillante équité de ses 

juges. 

— Lue fâcheuse agitation règne depuis quelques jours 

parmi f s nombreux ouvriers qu'occupent à Puteaux, près 

Paris, les fabriques d'impression sur étoffes. Voici ce qui 

y aurait donné lieu : un ouvrier qui, depuis plusieurs se-

maines était sans ouvrage , et auquel la misère s'était 

d'autant plus tôt fait sentir qu'il n'a que ses bras et son" 

travail pour subvenir aux besoins de sa femme et de cinq 

enfans, s'étant adressé à un contremaître . Crj le suppliant 

de l'occuper, fût-ce même à prix réduit, pour pouvoir 

donner du pain à sa famille , reçut de ce contremaître un 

refus, et même, comme il insistait , celui-ci lui aurait ré-

pondu, s'il faut en croire le bruit du pays : « Si lu ne peux 

pas nourrir ta femme et tes enfans, jette-les à la rivière, et 

jette-t'y après eux. » Vrai ou faux , ce propos ayant été 

répandu parmi les ouvriers, une rumeur d'indignation s'é-

leva contre le contremaître , dont ils demandèrent impé-

rieusement le renvoi. 

Le chef de fabrique, avant de céder aux vœux des ou-

vriers, ayant voulu acquérir une connaissance personnelle 

de ce qui s'était passé, et demandant, en conséquence, le 

tem.s nécessaire pour s'enquérir, fut menacé devoir ses 

a te iers mis en interdit. Sur ces entrefaites, un second con-

flit vint augmenter l'agitation des ouvriers. Un compagnon 

imprimeur sur étoffes, qui avait plusieurs fois demandé du 

travail à un chef de fabrique, étant venu une dernière fois 

trouver celui-ci, et éprouvant de sa part un refus, s'emporta 

contre lui en plaintes sans fondement, et finit par lui dire : 

« Au fait, il y a longtemps que votre figure et vos manières 

d'agir nous déplaisent. » Et, en achevant ces mots, il se 

précipita sur lui et le frappa. 

Hier, dimanche, les ouvriers n'ont cessé de remplir les 

cabarets où leur réunion a donné lieu à des manifesta-

tions alarmantes. Aujourd'hui les ateliers ont chômé. 

Sur la demande du maire des mesures de nature à préve-

nir le désordre ont été prises. Deux ouvriers qui paraî-

traient avoir été signalés comme les principaux instiga-

teurs de la fermentation qui se manifeste ont été arrêtés 

et amenés à la Préfecture de police, de même que celui 

qui s'est porté à des. voies de l'ait à- l'égard d'un chef de 

fabrique. 

—• M. le marquis de La Rochejacquelein et M. le comte 

de Mac-Carthy ont adressé à un journal une lettre relative 

au procès qui leur a été intenté devant le Tribunal correc-

tionnel. Nous croyons devoir reproduire le passage suivant 

de cette lettre : 

La Cour verra que celte lettre est une ruse de plus pour 

écarter tout contradicteur et obtenir de la Cour une con-

damnation en faveur d'un homme à qui mon noble client 

n'a donné aucune mission, et qui n'a fait pour lui de dé-

boursé d'aucune espèce. 

M. le juge Moylan a déclaré le sieur Miller, qui ne se 

présentait pas, non-reeevable dans sa demande, et l'a con-

damné par corps à payer, dans le délai d'un mois, les ho-

noraires d'avocats, d'attorney et tous les b ois de procé-

dure, y compris ceux de l'assignation d'un té.noin. 

— Le docteur HampJen fut censuré en 1845 et même 

suspendu de ses fonctions de professeur de théologie .à 

l'université d'Oxford pour s'être permis, dans ses prédi-

cations au collège de la Trinité, quelques opinions peu 

orthodoxes et peu conformes aux préceptes de l'église 

établie. 

Le siège diocésain de Herefort étant devenu vacant, la 

reine, comme défenseur de la foi, a résolu d'y pourvoir, 

en envoyant au chapitre de Hereford un congé d'élire. Ces 

deux mots français, empruntés aux anciens statuts nor-

mands, sont le terme consacré. La reine, ou plutôt les mi-

nistres ont manifesté le désir de recommander pour cette 

élection le même docteur Hampden. 

Ce vœu, interprète ordinairement comme impératif, a 

olère de tout le clergé anglican. M. l'évêque 

MAISON k GEfU'ïLLY 
r s, rue Hum' ait, C. — A l;nilicution en un mal lot, à l'audience de» 
criée» du Tribunal il« la Seine, le mercredi 29 décembre 1847, une heu-

re de relevée, 
D'une Maison et dépendances, di construction nouvelle , tige com-

mune de Gentilly, pris Pari*, près la barrière de Fontainebleau, à l'an-
gle dei rue» da .Vloulin-de la-Pointe, «ur laq.ielle elle porte le n« 18, 
et de Mazagran, sur laquelle elle porte len» 10. 

Mise a prix, 4,000 fr. 
S'adreyer pour les reiuei?nemen» : 
A M' Tissier, aToué, rue Rameau, 8, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges. (fi686) 

' Mim A BELLEYILLE StKSïS 
ris, rue Neu»e-Sainl-Augu»tin, 41. — Venle sur baisse de mise à prU, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de 
relevée, 

l .e altre edi 29 décembre 1X47, 
D'une llaMou, cour el dépendaneea, eonnue sous le nom de Cité 

Saint-Jeîeph, iituée à Bellerille, près Paris, boulevart du Combat, 7. 
Vise i prix, 80 ,000 fr. 

' Produit brut, 5,900 
S 'adresser pour les renseit;»emens : 
(•Audit M" Coi'icl, aveu* poursuivant, dépositaire d'uni copie du 

ca 'iier dés charges ; 
2' A M' Drsinanèches, notaire a La Villctte ; 
■3" A H. Ltfrançiil», syndic de It faillile du sienr Morelloa, demeu-

rant à Pari», rue de I. .uvois, 8. (6746) 

0-«A?8Btï.£S Eï KTïTDES BS RCÏAïaSS. 

Paris Mî-TOAl^ A Tendre par adjudication en la ehambre de» 
— llliiiuuil notaires, à Paris sise en ladite ville, p ace du 

Ch.Mele.t, I, el par le ministère de M" HUBERT, notaire à Paris, le 
mardi 21 décembre 1847, heure de midi, 

Une maison située à Paris, rue du Ponceau, 8. 
Cette m iison rapporte fi. 0:121V. L'adjudicataire aura la faculté de 

conserver entre ses miins pendanl six ans 4.">,000 francs sur son prix. 
Mise à prix, 98,000 francs. 

H suffira qu'il soit porté une seule enetïère pour que l'adjudication 
soil prononce.'. 

S'adresser, pour voir la maison, au concierge, et pour connaître le* 
conditions de la vente i M« Hubert, notaire à Paris, rue Saint-Mar-
tin, '-35. (0583) 

llàlEOïl, CLOS ET VERGER 
Versailles, rue du Plessis, 86. — 

excité la colère de tout le cierge 

Phi! [iofts a adressé au ministre une énergique protestation 

contre un abus qu'il reproche au noble lord d'avoir quali-

fié à tort de droits sacrés de la couronne. 

» C'est en vain, mylord, a dit le très révérend docteur 

Philpotts, que votre seigneurie s'appuye sur le 25" statut 

du règne de Henri VIII, que je regarde comme la grande 

charte de la tyrannie. Ce statut donne en effet à la cou-

ronne le pouvoir de condamner à la prison et à la con-

fiscation de leur temporel, tout doyen ou membre d'un 

chapitre qui refusera d'obtempérer à un tel mandat, mais 

aucune loi n'a la puissance de contraindre un chapitre 

honnête et consciencieux à l'aire un pareil choix, ni de 

contraindre aucun prélat honnête et consciencieux à sa-

crer évêque une personne te'lc que l'individu en ques-

tion. » Malgré ce ton de dépit et de menaces, la Gazette 

officielle contient la note suivante : 

« Il a plu à la reine d'accorder un congé d'élire revêtu 

du grand sceau du royaume-uni de laCrande-Bretagne et 

de l'Irlande, donnant pouvoir au doyen et au chapitre de 

l'église cathédrale de Hertford de choisir un évêque pour 

ce siège devenu vacant par la translation du très révétend 

père en Dieu le docteur Thomas Musgrave, ancien évêque 

de ce dicc
N
se, au siège d'York. Il a plu aussi à sa majesté 

de recommander le révérend Renu Dickson Hampden, 

docteur en théologie, à l'élection de sesdils doyen et cha-

pitre diocésain pour ledit siège de Hertford. « 

Il reste maintenant à savoir quelle sera la décision du 

chapitre. 

— Un convoi de voyageurs parcourant le chemin de fer 

de Leeds à Bradford, est sorti des rails sans aucune cause 

connue, près de l'embranchement d'Armley. Le machinis-

te et le chauffeur, précipités hors du tender, ont été griè-

vement blessés. Les voyageurs en ont été quittes pour une 

forte secousse et de légères contusions. 

CoH /I ;»ii-Sfe-f/ofloriHe 

[Seine-ét-Oise) 

Etude de M' RENAULT, avoue 

Vente sur lie.ilation, en félude et p ir le ministère de M" Hauriot, no-
taire à Co»tl>n*-Sainle-Ho(iorine (Séine-el Oise), en 25 lots : 

1° D'une Maison avec grange et jardin, à Coiiflans-Sainte-Honorine, 
porle de PouloieC. 

2° Dira grand clos d'un hectare 23 an s, traversé par des murs, gar-
ni d'arbres fruitiers et vignes, sis à ConfUns, pouvant servir de verger 
et convenir à un maraîcher. 

3" 'i) • dix-neuf pièces de terre, bois et \ ignés, sises a Conflans-Sainte-
Honorine. 

4* Et d'un petit bot», si ué à Eragny. Toutes les mises à prix réunie» 
l'élevant au total à 5,714 fr 

L'adjudication aura lieu le 9 janvier IS18. 
S'adres-er pour tes retiseisrnemens : 

A Versailles, 1° à M' tlenauU, avoué poursuivant, rue dn Plessis, 86; 
2 e A M' Booiteau, avoué, rue Neuve, 23; 
Et à Gonflans-Sainte-Ilonorine, à M' ll mriot, notaire. (6757) 

CHEMIN DE FER D OBLËANS A BORDEAUX. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du chemin de 

fer d'Orléans à Ilordeaux, a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires que la somme de 3 francs par action, pour intérêts 

du 2' semestre, leur sera payée, aux termes de l'article 22 des 

statuts, à partir du i" janvier 1848, à la caisse de la Compa-
gnie, rue des Trois-Frères, 5. 

Le paiement aura lieu tous les jours, les dimanches et fêtes 

exceptés, de dix à deux heures, sur la présentation des titres. 

mmm URIOH. 
PARIS, U, cité bergère; LONDRES, 152, Regent-street; fa-

brique par machine à vapeur à COlïltBÉVOlE. 

Papiers de luxe de toutes sortes, perlés, filtés, dentelés, 

moirés; etc.; timbres avec recherche aux chiffres, couronne* 

ou armoiries des acheteurs ; Enveloppes de lettres de toutes fa -

çons, appropriées à tous les papiers, ainsi que celles dîtes. 

POSTALES I»E SÉCURITÉ ET D'AUTHENTICITÉ , approuvées par M. 
le directeur-général des posics pour les lettres chargées. Mai -

son spéciale pour la riche el belle Papeterie et tous les objets 

élégans pour bureau : eulîu "tout ce que l'on peut appeler 

ÉTREU» POUR ÉCRIRE. 

Nous avons acheté des terrains; nous les avons vendus à 
une société qui s'est présentée pour les acquérir; nous n'avons 

élé avec celle société que dans la situation de vendeur à ache-
ICAir. 

Nous avons accepté deux mille actions en paiement d'une 
partie de notre prix, et nous n'en avons vendu aucune. 

Voilà l'exacte vérité, telle qu'elle résulte, non pas seulement 
de nos déclarations personnelles, mais des actes authentiques. 

L'homme qui a eu l'audace do n us calomnier n'a pas osé 
soutenir sa plaiiilc, et cette plainte, qui n'a pas mèmeéié lue 
à l'audience, se trouve aujourd'hui reproduite dans quelques 
journaux avec tous les mensonges qu'on s'est plu à y entasser. 

Notre cause, Monsieur, est. celle de la société tout entière; 
car, avec le système des citations directes, il n'est personne 

en France qui ne puisse être l'objet d'une honteuse spéculation. 
Avec ce système, le dernier des misérables peui mettre l'homme 
le plus probe dans l'allernative de subir un tribut ignomi-
nieux ou d'avoir la douleur (le se trouver en face de ici sur 
les bancs de la police correctionnelle. 

Encourager ces odieuses tentatives d'intiiAidatiom même 
par le plus léger sacrifice pécuniaire, eut été à nos yeux une 
véritable lâcheté. 

Dans une telle situation, et quand le lissu de mensonges 
que l'on avait ourdi de longue main pour nous rançonner se 
trouve malheureusement publié sans réponse, puisque noire 
défenseur à l'audience n'a trouvé personne it combattre, vous 
comprendrez, Monsieur, combien il nous importe de rectifier 
une erreur qui nous donnait dans cette affaire une position 

qui n'a jamais été la nôtre...., 

Nous ne pouvons qu'approuver les réflexions faites par 

les honorables signataires de cette lettre sur les abus des 

citations directes. Ces abus, nous les avons souvent signa-

lés nous-mêmes, et, lors de la discussion du projet dè-doi 

présenté il y a quelques années sur les réformes à faire au 

Code d'instruction criminelle, nous avons vivement insisté 

— A l'occasion du jour de l'an, la foule se porte aux maga-
sins de soieries de la VILLE DE-LYON , 2, rue la Vrillière, pour 
y faire emplette des jolies robesde soie unies et façonnées, que 
les propriétaires viennent de meure en venle au prix de 30 à 
36 francs la robe ; leurs riches étoffes de soie des fabriques 
de Lyon, présentant le même avantage de bon marché, ont placé 
cette maison au premier rang. 

— L'ordre et la régularité étant de mode aujourd'hui, les 
dames ont en ce moment à profiter d'une publication qui leur 
est. offerte gratuitement par le journal en vogue, le Conseiller 
des Daines. Nous voulons parler- du Grand L vre de la Maî-
tresse de maison, comptabilité des dames pour 1848. Rien n'tst 
plus utile que cet ouvrage, rien n'est plus facile à suivre que 
ses prescriptions; il évite toute erreur de calcul dans les dé-
penses de l'année. 

En envoyant le 30 de ce mois le Grand-Livre de ia Maîtresse 
de maison, franc de port, il ses abonnés, le Conseiller de* Da-
mes, continuera également l'envoi de ses patrons de broderies, 
de ses dessins de tapisserie coloriés à la gouache de la mai-
son SAJOU, de ses patrons de robes par les premières couturiè-
res, etc., dont il publie 800 PAR AN , et qui sont déjà dans les 
mains de toutes les femmes de goù!. — Ses gravures de modes 
sont dessinées avec une conscience exemple d'exagération, et 
leur coloris est un modèle en ce genre; enfin, la partie musi-
cale est splendidement traitée, puisque le numéro de décem-
bre contenait à la fois une Poika de M. Lefcbure Wély, une 
Mi'lod'e de M. Perrier, de l'Académie royale de Musique, et 
la Romance favorite de Jenny Lind, l'insaisissable prima doua 
qui révolutionne l'Europe. 

Malgré ces avantages, malgré la rédaction si variée et si 
piquante, malgré: l'acquisition de la publication des DOUZE 

JOYAUX HE N'AIMÉ SULTANE , contes à la lille de l'empereur de 
Turquie, par M. Léo Lespes, qui obtiennent dans les salons un 
succès immense, malgré ses articles d'économie domestique 
si utiles aux mailrcsses de maison, le Conseiller des Dames, 
paraissant le I" de chaque mois, ne coûte que 10 fr. pour 
Paris, 12 fr. pour la province. On s'abonne à Paris, rue Mont-
martre, 100, el dans les départemêns, chez tous les libraires, 
directeurs de postes, de diligences, et chez tous les corres-
pondons de l'agence générale d'abonnement. 

CARTES DE VISITE ; J ILLETTREES, or, noir ou coul. ; 
D» MONTPENSIER, 3 fr. et 3 fr. SO, 

PORCELAINE, 2 fr. oO, velin, 1 fr. et 1 fr. g3, s^s FRAIS DIS 

PLANCHE . Enveloppes deeari.es, satinées, 20 c. le cent. Papete-
rie LEGRANII , 142, rue Montmartre. 

CAPITAUX. - VTE DE BOTHEREL, 5?, 
tète d'une maison considérable, personne n'est plus à mèmed» 
faire fruclitier grands et petits capitaux, depuis 100 francs; 
aucune responsabilité; sûreté pour ses fonds; un crédit dans 
ma maison quand on y a inté'èt ; avenir pour des enfans mi-
neurs; t> pour 100 d'ititérét et 2 pour 100 de prime que la 
marche si ascendante de l'affaire permet d'accorder dès a pré-
sent; et enfin point de limites pour les bénéfices ; voilà un© 
partie des avantages. On peut de PROVINCE, me demander 
tous renseignemens par écrit ; et à Paris venir me voir, ou me 
demander aussi, utèine par lettre, mes prospectus. Ruft Vi-
vieune, 49. 

Mriç.Tk i Vt £-ç vous n'avez plus que jusqu'au 25 déceuibf« 

IjoUaMLu, pour obtenir gratuitement VEncychpidi* 
des Dames, ouvrage indispensable à toute dame, ». toute ruer*) 
de famille .pii veut, pour elle-même, pour ses enfans ou pour 
ses amies, connaîtra tous les petits travaux amusaiis qu'on 
peut exécuter chez soi, toutes les recettes à l'aide desquelles 
on peut l'aire soi-même et sans dépense une foule d'objets de 
toilette, de luxe, de fantaisie, de parfums, etc., qu'on paie fort 
cher à Paris el qu'on ne trouve pa.s à acheter en province. 

L' Encyclopédie des Dames, texte et gravures, se donne gra-
tis aux personnes qui s'abonnent pour un anaux Modes pari-
siennes, le plus beau des journaux de mo les et un des moins 
chers, car il parait tous les dimanches et ne coûte par an ejue 
2H francs. 

VEncyclopédie des Dames et l'abonnement aux Modes pa-
risiennes forment lo plus joli préspnl d'élrenues qu'on puisse 
offrira une dame. — Paris, AI'UEKT, place de la Bourse, et à 
tous les grands bureaux de Messageries. — Lyon, rue Saint-
Dominique, au magasin de papiers peints. 

Aujourd'hui mardi au Palais-Itoyal, 1" représentation 

du Banc d'huitres, revue de 18 57, en trois actes, 

BOULEVARD DES CAPUCINES, M. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

SPECTACLES DU 21 DECEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Caprice, les Aristocraties. 

AFIEE D'ÂÏ .RPÇPVYIPÇ faubo
"rg St-Denis, 84* 

de 

douleur, : Toiiis enlr9tenir sa"8 odeur " 

SIROP PECTORAL DE NAFÉ ̂ SS^SSS^ 
Les propriétés ANTI-PHLOGISTIOUES do ce sirop conviennent 

dans les INFLAMMATIONS des organes intérieurs, 'et partien i 
1 rement la dans les IRRITATIONS de poitrine et des RIUCHES. 



18) 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 DÉCEMBRE 1847 

DE PARIS A LYO 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Ville de Paris Commune de Bercy. 

Eœéeution de* articles H et 93 tte la I,ol du 3 m ni 184 M. 
lia» inrmragsga 

» » * 
3'B 

Situation 
des immeubles. 

Nature 
des propriétés. 

Noms, prénoms et domiciles des 
propriétaires inscrits à la matrice 

des rôles, ou présumés tels. 

Superficie 
prise. 

Locataires. Offres. 

TILLE DE PARIS. 
46 A Rue de Bercy, 57. 

47 A Rue^de Bercy, 59, 

86 A Rue des Charbon-
niers, H. 

70 ter. Ruelle des Hé-
brards, 23. 

€ 
H A Rue de Berey, à 

Bercy. 

Bâtiment, cour et 
Jardin. 

Terrain. 

Terrain et Bàtim. 

Passage. 

Durand (Julien-Simon), rue de Ber-/ 
cy, 57. | 

Pilas, boulevard Beaumarchais, 12, 
propriétaire présumé. 

Les mêmes. 

Boulin (Toussaint), rue de la Gla-
cière, 9. 

Hébrard (Jean-Nicolas), petite rue 
deReuilly, 14. 

a. e. 

15 41 

12 

iawwjç 

9 07 ~' 

J**J 

53 

COMMUNE D: 
Bâtiment et cour. [Bizet (Antoine), père. 

Girod. 

Simonnet. 

Lefrançois. 
Martin. 
Valtat. 
Cheltzdit Lepape. 

lr. c 

00,000 

1 

13,603 
1 

371 

3,000 
900 

1,200 
1,500 

CD i> Situation 
des immeubles. 

Nature 
des propriétés'. 

Noms, prénoms et domiciles des 
propriétaires inscrits à la matrice 

des rôles, ou présumés tels. 

Superficie 
prise. Locataires. 

17 A Rue de Bercy. Maison, cour, bât. 
18 A Id. Passage commun. 

19 A , Id. Maison, cour, jar-
din. 

49 bis. Id. Maison, cour, bât. 

21 bis. Id. Bàtimens et terr. 
41 A Id. Maison, cour, bât. 

41 bis. Id. Id. 
42 bis. Id. Id. \ 

m 

01 A Impasse Libert. Terrain. 

61 ter. Id. Passage. 

Offres. 

Bizel (veuve Jean-Etienne). 
Pacquet ( Antoine-Marie ), rue de 

Bercy, 25. 
l'acquêt (Antoine-Marie), rue de 

Bercy, 25. 
Raguinot. 

Dacquin (veuve). 
Lessertisseux Charlemagne. 

Martin. 
Legendre. 

Richard ( Ange-Louis ), père, rue 
Grange-aux-Merciers. 

Richard ( Ange- Louis ), père, rue 
Grange-aux-Merciers. 

h. a. c. 

19 33 

11 44 

droit de 
servitude. 

13 

Durut. 
Voisin. 

Arrachart. 
Boisson. 

Dame Plicque. 
Many. 
Demur. 
Bagot. 
Poifol. 

Legendre. 
Duterlre." 

ESOO 
3,000 
2,220 

il, 990 
10,000 
8,000 

2,000 
2,000 
1,800 

50 
3,o00 

74,320 
2,000 

1 

1 

130 

Certifié conforme 

PE LIONNE 

Avoué mandataire de la Compagnie du Chemin de fer de Paris a Lyon. 

Sociétés commerciale». 

D'un acte sous seings privés, en date du 6 

décembre 1817, enregistré le il décembre, 

la dame BOUVIER-PAILLARD, demenrant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Nieolas, 3, et le sieur 

Auguste JEANDEL, ont déclaré dissoudre à 
compter dudit jour la société en nom collec-

tif constituée par ado du 10 novembre der-

nier, enregistré le 17. Mme Bouvier-Paillard 

reste seule propriétaire de tout le matériel et 

liquidateur de la société. 

Pour élirait. V» PAU.LARD-ROLVIER. 

(4700; 

Cabinet de M. THOMAS, 10, rue Mandar. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 7 décembre 1847, enregistré à Pa-

ris, le 8, folio 39, verso, case 4, par de Les-

lang, qui a reçn 5 fr. .',0 c, il appert : Qm 

la société de l'ait formée entre tes sieurs 

Thomas BKDOUET et Guillaume - Auguste 

SCHUCKAIIDT , ferblantiers - mécaniciens , 

repousseurs sur métaux , par conventions 

verbales du 12 février 1846, pour dix an-

nées, qui devaient expirer le 15 février 1856, 

sous la raison sociale BEDOUET el SCHUC-

KARD1, dans le but d'exploiter en commun 

leur industrie, dont le siège a été Iranféré 

rue des Trois-Bornes, 17, est et demeure dis-

soute, nulle el de nul effet à compter dudit 

jour 7 décembre. 

Pour extrait. THOMAS . (8705) 

D'un acte passé devant M« Dentend et son 

collègue, notaires à Paris, le 9 décembre 

1847, enregistré, 

lt appert que : 

M. Antoine-Ignace ALI.OUARD , libraire 

demeurant à Paris, rue de Seine-Saint-Ger-

maio, 10, et M Virgile-Marie- Victor KAF.P-

PF.L1X, commis libraire, demeurant a Paris 

rue Mazarine, 78, ont formé entre eux une 

société en nom collectif, pour l'exploitation 

de rétablissement de libraire-éditeur et com-

missionnaire en librairie appartenant, au 

jour dudit acte, à M. Allouard seul , el par 

lui exploité à Paris, susdite rue de Seine-St-

Germain, n. 10. 

H a été dit que la raison de commerce el 

la signature sociale seraient ALLOUARD el 

KAEPPEL1N. 
La gérance , l'administration et la signa 

lure de la société ont élé altribuées à l'un 

comme à l'autre des associés, tout engage-

ment émanant d'un seul d'emre eux devanl 

obliger la société, à moins que cet engage-

ment ne fût pris pour une cause étrangère â 

la société et à l'objet du commerce com 

mun. 
Enfin , la durée de la société a été fixée a 

douze années consécutives , du i" janvier 

1848 au 31 décembre 1859. 

Signé DENTEND. 

Suivant acte sous seing privé fait double à 

Paris, le 10 décembre courant, enregistré. 

Entre M. Biaise Louis THIBOU.MERY, fa 

bricant de feutres et papeteries mécaniques 

itemcurant à Paris, rue Salnt-Maur-Popin 

court, n. 14, 

El un commanditaire dénommé dans l'acte, 

11 appert ce qui suit: 

Que les susnommés ont formé entre eux 

une société nominative à l'égard de M. TIII-

BOUMERY, et en commandite seulement à 

l'égard de la deuxième personne. 

Le but de la société est l'eiploitation de 

l'établissement que possède M. Thiboumery 

et la fabrication des feutres et papeteries 

mécaniques, couvertures et autres lissus de 

laine. 
La durée de la société est de six années 

consécutives, qui commenceront le 1 er jan-

vier prochain, et Uniront le 31 décembre 

1853. 
La raison sociale sera THIBOUMERY et C' 

il. Thihoumery aura seul la signature so-

ciale, il gérera et administrera seul les af-

faira de la société. 

Le fiiége de la société sera rue St-Maur-

Popineourt, 14. 

Le fonds social se compose de 8 «,ooo fr., 

dont 55,000 francs fournis par M. Thiboume 

ry, el 25,000 francs par l'associé conimandi 

ïâlre. 
Pour extrait. 

TllIBOUMERïel C«. (8699) 

v D'un acte fait triple et sous seings prive-s, 

a Paris, le 10 décembre 1647, enregistré à 

Paris le 10 du même mois; 

It appert, i» que MM. William-Howland 

ROBERTSON, négociant, demeurant à Paris, 

ruedePicpus, 35; Edouard VAKE, négociant, 

demeurant à Paris, rue de Courcelles, 23, 

ont dissous à compter du 12 décembre 1847, 

la société en nom collectif qu'ils ont formée 

ensemble sous la raison ROBERTSON el C', 

pour la fabrication et la venle de la ouatte, 

suivant acte fait double et sous signatures 

privées à Paris, le 24 septembre 1847, enre-

gistré i Paris le 29 septembre suivant, folio 

92, verso, case 7 (illisible), au droit de 5 fr. 

50 c; 

2" Que MM. Robertson et Yake sus-dénom-

més el un commanditaire dénommé, quali-

fié et domicilié audit acte, ont formé une so-

ciété en nom collectif à l'égard de MM. Ro-

bertson et Yake, el en commandite à l'égard 

du commanditaire sus-désigné, pous la fabri-

cation et la vente de la ouatte selon le pro-

cédé pour lequel M. Roberlson a élé breveté 

en France ; 

3" Que MM. Roberlson et Yake seront as-

sociés, gérans et responsables ; 

4" Que la société a commencé le 1" dé-

cembre 1847, et finira le 27 décembre isso|; 

5» Que la signature sociale sera ROBERT-

SON et C», et appartiendra à M. Yake seul, 

qui ne pourra en faire usage que pour les 

affaires et les besoins de la socciété ; que 

néanmoins la gestion sera commune à MM 

Yake et Robertson ; 

6° Enlin que le fonds social est de 100,000 

francs, laquelle somme esl fournie ; 1» jus-

qu'à concurrence de 50,000 fr., et chacun 

pour moilié par MM, Robertson et Yake dans 

les valeurs dépendantes de la précédente so-

ciété dissoute ; 2" et le commanditaire pour 

les autres 50,000 fr. qui ont été par lui 

rersés ; 

7» Que les bénéfices seront partagés et les 

perles supportées par tiers. 

W.-H. ROBERTSON . E. YAKE . (8702) 

Suivant acte reçu par M» Potier et son co! 

lègue, notaires à Paris, le 14 décembre 1847, 

enregistré ; 

M. lean DELTEL père, négociant, commis 

sionnaire en marchandises, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 66, d'une 

part ;• 

Et M. Louis-Antoine-Jean-Baptiste DEL-

TEL, son second lits, employé dans la maison 

de M. son père, demeurant à Paris, rue 

Bleue, 32, d'autre part ; 

Ont formé entre eux une société commer 

ciale en nom collectif, ayant pour objet l'ex 

ploitation de la maison de commission en 

marchandises que M. Deltel père exploite à 

Paris, rue de l'Echiquier ,40. 

La société a été formée pour cinq années, 

qui commenceront le 1 er janvier 1848 et fini 

roui le 31 décembre 1853. 

Le siège de la société a été lixé à Paris, 

rue de l'Echiquier, 40. 

La raison et la signature sociales seront 

J. OELTEL et fils. 

Chacun des associés aura la signature so-

ciale, mais ii ne pourra en être fait usage 

par l'un ou l'autre des associés qne pour I 

affaires de la société. 

Chacun des associés administrera la so 

ciété. 

M. Deltel père a mis dans la société : 

t° Le droit à l'exploitation de sa maison 

de commission en marchandises établie à 
Paris, depuis le i" janvier 1836, i partir du 

I" janvier 1SI8 jusqu'au 31 décembre 1853; 

2» M. Deltel père, s'est obligé en outre de 

verser les trois quarts des tonds nécessaires 

pour les besoins de la maison, et dont ie 

chiffre ne pourra dépasser 90,000 fr. pour 

fesdits trois quarts. 

1° M. Louis Deltel fils, a apporté a la so 

ciété son industrie, el en conséquence il s'est 

obligé à donner ioul son temps et tous ses 

soins aux affaires de la société ; 

2° M. Louis Deltel, s'est obligé en outre a 

verser dans la maison, le quart de la somme 

nécessaire pour les besoins de ladite maison 

et dont le cniffic ne pourra dépasser 30,000 

francs pour ledit quart. 

Il a élé dit que M Louis Deltel ne pourrait 

céder ses droits dans ladite société sans le 

consentement de son père ; mais que M. Del 

tel père pourrait céder ses droits en tout ou 

en partie sans le consentement de son lils. 

Pour extrait. Signé POTIER . (8701) 

Les soussignés, 

M. Mathurin-Britannlcus COSSON, et M 

Guillaume-Charles COTTEBEAU, lous deux 

négocians, demeurant à Paris, quai de la 

Tournelle, 31, 

Ont fait et arrêté ce qui suit : 

La société constituée entre les parties, 

sous h raison sociale COSSON el COTTE-

REAU, par acle duu mai 1843, enregistré 

le 15 du même mois, par Tixier, qui a reçu 

5 francs 50 centimes, el publié conformé-

ment i la loi, pour l'exploitation d'une mai-

son de commerce et de commission en hui-

les d'olive, établie à Paris, à l'Entrepôt gé-

néral des liquides, laquelle société devait 

expirer, d'après une conveniion du 30 dé-

cembre 1845 , également enregistrée le 1" 

novembre 1849, esl et demeure prorogée de 

nouveau d'un an, pour Unir le i« r novembre 
1850. 

Tou es les dispositions contenues aux deux 

actes sus relatés sont maintenues, sanf les 

stipulations de détail auxquelles les parties, 

pour leur régime intérieur, ont pu déroger. 

Les parties conviennent de plus que les 

opérations sociales, pendant dite proroga-

tion, s'appliqueront non seulement aux opé-

rations de commerce et commission en Imi-

tes d'olive, mais à toute autre opération de 

commission en marchandises auxquelles les 

associés jugeront à propos de se livrer. 

Tout pouvoir est donné au porteur d'un 

exemplaire du présent, signé des parties, 

pour le déposer et publier partout où besoin 

sera. 

£ Fait double à Paris, le lr, décembre 1847. 

Approuvé l'écriture ci-dessus. 

Cossu*. 

Approuvé l'écriture ci-dessus. 

COTTERF.AU. (S7ll). 

,vres incomplets et irréguliers ; a été con-

damné en un mois d'emprisonnement et aux 

dépens, liquidés à . par application des 

articles 685, 5S6 du Code de commerce, el 

402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Gode de commerce, 

Le greffier, NOËL . (6716) 

D'un acle sous signatures privées, fait 

triple à Paris, le 15 décembre 1847, enregis-

tré le 16 du même mois, par de I.eslang, qui 

a reçu 5 fr. 58 c.; 

11 appert : 

Que M. Gabriel ODIER. banquier, demeu 

ranl à Paris, rue du Itoussaye, 2, M. Jean-

Marc GRAS, demeurant à Paris, rue Joubert 

30, et -M. Adrien ODIER, demeurant à Paris 

rue du Houssaye, 2; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif , sous la raison sociale Gabriel 

ODIER et C.«, dans le but de continuer l'ex-

ploitation de la maison de banque existant à 

Paris sous la même raison, rue du Hous-
saye, 2; 

Que MM. Gabriel Odier et Jean-Marc GI'.AS 

sont quant à présent les seuls gérans de la-

dite sociélé el ont seuls la signature sociale; 

Que la société commencera le I e1' janvier 

1818, el est contractée pour deux ans seule-

ment, mais avec intention de renouvcllemens 

successifs; 

Enlin que les gérans sont investis des pou 

voirs les plus étendus. 

Pour extrait. Gabriel ODIER. (8703) 

D'un acle sous seing privé, à la dale du 8 

décembre 1847, enregistré i Paris le u, si-

gné Lefêvre, qui a reçu 5 fr. ."0 C; 

Il esl extrait : 

Que ta sociélé verbale qui a existé entre 

Amédée HUE dit Mouton, et son épouse Sé-

raphine Frémaux, demeurant à Paris, rue 

Férou, 17, d'une part; 

Et Gûyot CONSTANT et son épouse Cécile-

Françoise HUE, demeurant aussi à Paris, rue 

du Petit-Lion-St-Sulpice, 4, d'aulre part; 

Pour l'exploitation d'un hôtel girni situé à 

Paris, rue du Pelit-Lion-St-Sulpice, 4, esl 

el demeure dissoute d'un commun accord, à 

la date du l< r septembre 1845. 

La liquidation en a été déférée aux sieur el 

dame Guyot Constant, qui ont tous pouvoirs 

pour l'opérer. 

Par pouvoir. BÂTON . (8706) 

HantiucroutoM simplet*. 

Suivant jugement rendu, le l« r juillet 1847, 

par le Tribunal correctionnel (8' chambre), 

Jean-Marie SAVARY, 40 ans, né à Paris, 

fondeur, rue Saint-Maur, 134, commerçant 

failli , prévenu de banquoroule simple : 

i» pour s'être livré à des circulations d'effets 

dans l'intention de retarder sa faillite ; 2" eu 

ne tenant pas de livres complets et réguliers, 

présentant sa vértlable situalion active el 

passive ; a été condamné en 15 francs d'a-

mende el aux dépens, par application des 

art 585 «t 586 du Code dé commerce et 402 

du Code pénal. 

Pour extrait, délivré eu exécution de l'art. 

000 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (6715) 

Suivant jugement, rendu le 9 juillet 1147, 

p»r le Tribunal correctionnel (6« chambre), 

Jean-Louis SEUN, ancien fourreur, né en 

Suisse, commerçant failli, prévenu de ban 

queroute simple : 1° pour s'être livré, dans 

l'intention de relarder sa faillite, à des em-

prunts et autres moyens ruineux de se pro 

curer des fonds, notamment en consignant 

des marchandises; 2° pour n'avoir pas l'ait 

au greffe du Tribunal de comnciee, la décli 

ration exigée t ar les articles 438 el 439 dt 

Code de commerce; 3° pour avoir tenu de» 

livres it réguli rs et incomplets ; a été con-

damné à un mois d'emprisonnement et aux 

dépens, par application des articles 585, 586 

du Code de commerce, et 402 duCode pénal. 

Pour exirait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (8717) 

Suivant jugement, rendu le 16 juillet 1847 

par le Tribunal correctionnel (o« chambre) 

François MOLLET, 38 ans, tapissier, né : 

Metz, demeurant à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Deiiis, 93, commerçant failli, prévenu 

die banqueroute simple : 1° pour s'être livré 

à des moyens ruineux de se procurée des 

fonds, dans l'intention de relarder sa faillite-, 

2» pour n'avoir pas fait, au greffe du Tribu-

nal de commerce, dans les trois jours de la 

cessation de ses paiemens, la déclaration exi-

gée par les articles 438 el 439 du Code de 

commerce ; 3" pour avoir tenus des livres 

irrégnliersel incomplels ; a élé condamné à 

quatre mois d'emprisonnement et aux dé-

pens, par application des articles 585 et 586 

du Code de commerce et 402 du Code pénal 

Pour exirait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 680 du Code de commerce, 

Le greffier, Nom.. (6718) 

Suivant jugement rendu, le 8 juillet 1847, 

par le Tribunal correclionnet (6- chambre), 

Marie-Laurent BOISSON, 2S ans, corroyeur, 

né à Orgelet (Jura), demeurant à Paris, rue 

Bayart, 24, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple : 1» pour avoir fait des 

dépenses personnelles excessives ; 2° pour 

avoir mis de nombreux billets eu circulation; 

S0 pour n'avoir pas fait sa déclaration dans 

les délais de droit ; 4° pour avoir tenu des 

Suivant jugement rendu, le 20 juillet 1847, 

par le Tribunal correctionnel (6' chambre), 

Jacques LECOUF1.E, 3! ans, fabricant de 

peignes, né à lssy (Eure), demeurant à Paris, 

rue Saint-Martin /263, commerçant failli, pré-

venu de banqueroute simple : i» pour n'a 

voir fait, au greffe du Tribunal de commerce, 

dans les trois jours, la déclaration de cessa-

tion de ses paiemens : 2° pour n'avoir pas 

tenu de livres de commerce; a été condamne 

en quinze jours d'emprisonnement et aux dé-

pens, par application des articles 58S du 

Gode de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution ce l'ar 

ticle 600 du Code de commerce, 

Le greffier, NOËL . (6719) 

Suivant jugement rendu, le 21 juillet 1847, 

par le Tribunal correctionnel (6
e
 chambre), 

Gustave GU1NAULT, 48 ans, demeurant a 

Paris, quai Mala'piais, 30, commerçantfailli, 

prévenu de banqueroute simple : l« pour 

avoir fait des dépenses personnelles et de 

maison excessives ; 2» pour s'être livré, dans 

l'intention de retarder sa faillite, à des em-

prunts ruineux ; 3" pour n'avoir pas fail, dans 

les trois jours de la cessation de ses paie-

m«ns, la déclaration voulue par les articles 

438 et 439 du Code de commerce ; 4" pour 

avoir tenu des livres el fail des inventaires 

.incomplets et irréguliers ; a élé condamné en 

six mois d'emprisonnement et aux dépens, 

par application des articles 585, 586 du Code 

de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré eu exécution de l'ar-

ticle 680 du Code de commerce, 

Le greffier, NOËL , (6720) 

Suivant jugement rendu, '« 31 juillet 1847, 

par le Tribunal correctionnel (6= chambre), 

Jean-Jacques-Emile PEPIN, bijoutier, de-

meurant à Paris, rue Saint Honoré, 290 bis, 

commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple : i° pour n'avoir pas fait sa déclara-

lion de cessation de paiemens dans les délais 

de droit; 2° pour s'êlre livré, dans l'intention 

de retarder sa faillite, à des moyens ruineux 

de se procurer des fonds; 3" pour avoir tenu 

ses livres incomplels et irréguliers; a élé 

condamné à vingljoursd'emprisonnemenl cl 

aux dépens, par application des articles 585 

et 586 du Code de conunerec el 402 du Code 
pénal. 

Pour exlrail, délivré ou exéculion de l'ar-

licle 600 du Gode de commerce, 

Le greffier, NOKL. (6721) 

Suivant jugement rendu, le 4 août 1847' 

par le Tribunal correctionnel (6« chambre 

Josepb-Léopold VILLsUN, ingénieur, né 

Paris, demeurant rue du Faubourg-Sain 

Martin, 204, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple : 1° pour avoir vendu des 

marchandises et un matériel à perte, dans 

l'intention de retarder sa faillite ; 2" en ne 

faisant pas au greffe, dans les trois jours de 

ia cessation do ses paiemens, la déclaration 

voulue par la loi, et en ne tenant que des li-

vres irréguliers el incomplets ; a été con-

damné à quinze jouis d'emprisonnement cl 

aux dépens, par application des articles 585 

et 586 du Gode de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code do commerce, 

Le greffier, KOEI.. (6722) 

Suivant jugement rendu, le 25 septembre 

1847, par le Tribunal correctionnel (tj*cham-
bre), 

Jean-Baptiste BÊRARD, marchand de vins, 

demeurant à Paris, rue de Sully, 17, com-

merçant failli, prévenu de banqueroute sim-

ple : i*> pour s'êlre livré, dans l'iutenlion de 

retarder sa faillite, à des emprunts et circu-

lations d'effets, moyens ruineux de se procu-

rer des fonds ; 2" pour n'avoir pas, dans les 

délais lixéspar la loi, fail, an greffe de Tri-

bunal de commerce la déclaration de cessa-

tion de ses paiemens; 3" pour n'avoir pas tenu 

de livres ni fait inventaire ; a été coudamné 

en deux mois d'emprisonnement et aux dé-
pens. 

Po«r exirait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce, 

Le greffier, NOËL . (8723) 

'ïri.foiiîïïE&i âe Coiniuerce. 

Enregistré à Paris, 

Reçu un frtnt dix centime*. 

Décembre 1847. F, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal d. 

commerce de Paris, salle des assemblées de* 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LONGERON (Claude), tnd de vins 

en gros, rue Lobau, 10, le 27 décembre à 10 

heures et demie jN° 7953 du gr.]; 

Du sieur ANDRE (Joseph-Victor), nid de 

vins traiteur à Clichy-la-Garenne, le 27 dé-

cembre à 10 heures et demie ]S° 7952 du 

gr.]; 

Du sieur DIDIOT (Joseph-Grégoire), mdde 

vins, rue del'.rammont, 13, le 28 décembre 

1 heure cl demie IN" 7962 du gr ); 

Pour assistera l'assemblée dans liguelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état dis créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Lee tiers-porleurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sonlpriés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour tes tssemblée 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur STE1NMETZ (Jean-Pierre), ébé-

niste, passage du Saumon, 44, le 28 décembre 

à 1 heure el demie [N* 7803 du gr.]; 

Du sieur C.CY (Pierre-Théodore-Constant), 

Cloutièr, au petit Moulrouge, le 28 décembre 

i I heure et demie [N" 7752 du gr. |; 

Du sieur BARBIER (Jean-Marie-Alexandre), 

libraire, rue de la Miehodière, 13, le 27 dé-

cembre A 12 heures [N° 7821 du gr.]; 

Pour être procédé , si us la présidence de 

M le juge- commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances 1 

NOTA . Il esl nécessaire que lea créancier» 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VARLET, négociant, place du 

Trône, 3, le 28 décembre a 3 heures |N»6954 

du gr.]; 

Du Sieur GE1GER (Michel), tailleur, rue Ri-

chelieu, 74, le 27 décembre à 12 houres|N» 
7682 du gr. |; 

Du sieur PAGNON (Jean-Marie), mdde vins 

logeur, rue Saint Viiior, 112, le 27 décembre 

à 2 heures [N° 7321 du gr. 1; 

Du sieur ROBIN (Pierre-Emile), bijoutier, 

boulevard Poissonnière, 23, le 28 décembre 

I a 1 heure el demie | !M° 7308 du gr. t; 

Du sieur MARCHAND (Jean-Baptiste), àr.-

cien md do vins, rue Boutebrie, 7, le 27 dé-

cembre à 9 heures 1N° 7262 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion yuesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il no sera «dmis que les créanciers 

reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FERRARI (Vincent), fumiste, rue 

du Cheraue-Midi, 58, le 27 décembre à 3 

heures [N» 7458 du gr.]; 

Du sieur GAUCHE Edme-Firiiiin) , nid de 

vins traiteur à Bellevillc, le 27 décembre à 3 

heures [N° 7516 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettrt 

s'il y a lieu, ou passtr à la formation dt 

l'union, et, dam ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du mainti n ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dt 

vingt jours, à dater de ce jeur, leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer. 

MM. les créanciers : 

Du sieur DL'FFAUT (Jean-Marie), tailleur, 

rue d'Amboise, 9, enire les mains de M. Ri 

cha.nme, rue d'Orléans-Saint-llonoré, 19 

syndic de la faillite IN" 7 905 du gr ]; 

Du sieur ROGEAU (Louis-Léon), limona-

dier, rue S,tint-Antoine, 50, entre les mains 

de M. Pascal, rue Richer, 32, syndic delà 

tùtUle[S° 7897 du gr.]; 

Du sieur DEVAUX (Thcodoro-Chevrrfeuil), 

limonadier, rue Rambuteau, 88, entre les 

mains de M. Hénin, rue Paslourel, 7, syndic 

de la faillite IN" 7881 du gr.]; 

Du sieur POURCHEROUX et dame LE 

FAURE, entrepreneurs de bàtimens, quai de 

la Grève, 30, et rue Culture-Sainte-Cathe-

rine, 34, entre les mains de M Bidard, rne 

Las Cases, 12, syndic do ta faillite [N° 7859 
du gr. i; 

Du sieur LEFÈVRF. (Eugène), boulanger, 

à Sablonville, enire les mains de M. Tipha-

gne, faubourg Montmartre, 61, syndic de 

]a faillite [N» 7853 du gr.]; 

Du sieur FERAGUS (Jean-Baptiste), ser-

rurier, rue de Breda, 27, enire les mains de 

MM. ciavery, marché Sainl-IIonorè, 21, el 

Anger, rue Montmartre, 177, syndics de la 

faillite [N" 7830 du gr.]; 

Du sieur LEHËRISSON (Jean - Baplisle-

Alexandre), sellier, rue de Choiscul, 25, en-

ire les mains de M. Tiphagne , faubourg 

Montmartre, 61, syndic de la faillite |N" 781s 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai 1 VU, être procédé à la vérifi-

cation des créances, gui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur JOU1N ( Auguste - Emile-

Adrien), peintre el md de vins, aux Thèmes, 

rue des Dames, 3, sont invités à se rendre, 

le 28 décembre à 3 heures, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à l'article 

53" de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

comple définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabililo du failli (N»C6ll 
«u gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite des sieurs MAIRE 1 et GÉRARD, tenant 

l'hôtel de Londres, rue do la Harpe, 85, sont 

invités à se rendre, le 27 décembre à 12 

heures, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le comple définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débatlre, le clore cl 

l'arrêter: leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur l excusabililo du 

failli [N» 3i5o du gr.]. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS 18. 

ASSEMBLÉES DU 21 DÉCEMBRE 1847. 

M'.nr HEURES .- Budj , md d'uslcnsiles de 

foule élamèe, synd .-uihec md deTâmëT 
vér. Bertrand, fab. de paniers, redd ii 
comptes. 

DixHEi-REs i|2 : Veuve Itoupp etC', fabric. 

d art. de fantaisie, vér. — Bachmann, tail-

leur, clôt.-Dlle Plain, ayant tenu maison 

de santé, id —Ameau, md de couleurs, id, 

— Martel, carrier, id. — Veuve Decaign), 

mde de nouveautés, id. — faiseur, nego-

riant en vais, id.-Chippart ainé, fabr. da 
chandelles, id.— Meunier, nid de vins, id. 

— Baron, limonadier, conc.-Redon, anc. 
négociant, id. 

MIDI : Berlheau, brasseur, vér. — Gulilin, 

eutr. de bains, clôt. — Poulain, commiss. 

en marchandise), redd. de comptes. 

UNE HEURE !|2 ; Vinou*e, mécanicien, sytid, 

—Girardol, md d*î vins, e'ôt. — Spemsnt 

frères, uè*. en vins, id — Preu lhomme, 

mil de cornes, id.—Couenne, llstier et C», 

chaufourniers, id. — Villain, Plaisance et 

C", négocians, conc. — Giraudon, mécani-

cien, id.—Schmitt, tailleur, rem. à huit,— 

Boibard, md de vins, redd. décomptes. — 

Hommel, loueur de cabriolets, id.— Biat-

San, apprêleur de chàlcs, id. — Jocquct, 

fab. de caisses de pianos, id. 

TROIS HEURES : Dauré, plombier, synd. — 

Haussen jeune, md de cheveux, clor — 

Sonet aîné, earlie.r, id. — llafl'estin, md de 

vins, conc- Arrivet, md devins, rem. a 

huit. — Langlet , négociant, reddition de 

comptes. 

S)éeè@ e»t Inhumation*. 

Du 18 décembre. —M. F,<pé, 74 ans, rue 

du Faubourg-St-llonorè, 44. — M. Mévé, M 

ans. rue du Fauboarg-Poissonniére, S8- — 

M. Feron, 70 ans , rue de la Chaussée-d'AB-

lin, 60. — Mme Pinson, 36 ans, rue des Prou-

vaires, 4. — Mme Sebet, 20 ans, rue du tau-

bourg-St-Martin , 109. - Mme Durand, il 

ans, rue Neuve-St-Jean, 24. — M. Xoët, 41 

ans, rue Phélippeaux, 21. — Mme Soudan, 

57 ans, place de l'Hôtel-de-Ville, 2J. —M. 

Pujat, so ans, rue Culture-Sle-Callierine, 28. 

— M. Fleury, 43 ans, rue Sl-Bernard, 1». -

Mlle Delabarrc, 17 ans , quai de Ltétliune, 18. 

— M. Leridon, 59 ans, rue St-Dominique, 31. 

—M. .Marie, 23 ans, rue de Sèvres, 31--

Mme Devait), 35 ans, rue Sl-Benolt , 8. — »• 

Vogt, 56 ans, rue de l'Ouest, 26. 

Cinq o/o, jouiti. dn 22 mari 
Quatre 1/2 o/o, jouiti. du s2 mari. 

Quatre o/o, jouis», du 22 œari .... 

Trois o/o, jouise. du 22 décembre. 

Trois o/o (emprunt 1844) 

Votions de la Banque 

Rente de la Ville 

Obligation) de la Ville 

Caisse hypothécaire 

Caiste A. Gouin, c. î.ooofr 

Caisse Ganneron, c. 1,000 fr 

4 Canaux avec prime» 

Mines de la Grand'Combe 
Lin Maberly 

Zinc Vieille-Montagne 

II. de Naplei, jouisa. de janvier.. •• 

— Récépissés Rothschild 

117-

75 65 

3305 -

,02 S» 

1350 -

230 -

1130 -

1002 -

1503 -

101 50 

DÉSICKATIOK». 

CHEUIXS D» «a. 
Ail COMÏTAW-

Satnt -Germain........ 

Versailles, rive droite. 

— rivo gauche. 

Paris à Orléans ■ 

Pari» à Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille à Avignon... 

Strasbourg à Bâle 

Orléans à Vicrion 

Boulogne i Amiens • . . 

Orléans i Bordeaux. . . 

Chemin du Nord. 

Montereau à Troyei... 

Famp. à Hazebrouck. . 

Paris à Lyon 

Pari» i Strasbourg ■■■■ 

Tours i Nantes 

Kier. 

290 

185 

lli/2 

900 
472 

162 

4>0 

543 

257 

382 

408 

390 

AR). 

joi2 

S
I2 

418 

tes 
550 

492 

557 
260 

396 
420 
400 

BRETON-

Pour légalisation de la signature A. Gm'OT, 

tu maire du 1" arrondisse"18"1 » 


